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C'est en . réglant ce 

problème-là, q u e le 

Gouvernement verra la 

fin des conflits du tra

vail.Organe bi-mensuel de la Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots de France et des Territoires d'Outre-Mer  

LA PRESSE
Nous regrettons d'avoir à dire ici des 

choses sévères à l'endroit de la presse, au 

lendemain de notre grève des chemins de 

fer, qui ne fut à aucun moment présentée 

à l'opinion publique sous son véritable 

jour. 

C'est principalement à la presse quoti

dienne que nous nous adressons. C'est elle, 

en effet, qui, en suivant au jour le jour Je déroulement de 

la crise, pouvait le plus efficacement servir ou desservir 

notre cause aux yeux de l'immense majorité des Français, 

ses lecteurs, ses lecteurs assidus et... confiants. Et c'est 

bien par elle qu'ont été véhiculées toutes ces 

appréciations tendancieuses, ces informations inexactes, 

voire ces calomnies dont a souffert et souffre encore notre 

corporation, plusieurs semaines après la fin du conflit. 

Nous avions cependant tout mis en œuvre pour l'informer. A 

maintes reprises, durant cette huitaine dramatique, nous lui 

avons fait parvenir des communiqués explicites, situant sans 

ambiguïté notre position et réfutant les allégations officielles 

qui dénaturaient trop effrontément les faits. Aux journalistes 

amis nous avons ouvert no» dossiers, apporté d'irréfutables 

preuves, prodigué nos avertissements chaque fois que nous les 

voyions s'égarer. Ce furent peine et temps perdus: en dehors de 

quelques rares sursauts d'indépendance nous n'avons 

généralement trouvé dans cette « grande presse » que servilité 

et conformisme à l'égard des positions officielles. En désespoir 

de cause nous avons essayé, une fois la grève terminée, de faire 

rétablir la vérité en donnant au siège de la Confédération, une 

conférence de presse ouverte à tous les quotidiens: nous 

attendons toujours la publication de cette mise au point. Si 

bien que, pour l'homme de la rue, les Cheminots sont de 

mauvais coucheurs, auxquels ce bon M  . Jules Moch avait offert 

sans succès les plus larges satisfactions, et leurs chefs, 

d'insatiables budgéti-vores mangeant le pain de leurs 

subordonnés. 

Qu ' i l nous soit donc permis d'élever contre de 

telles . T » T » t i q i t e  s no» protestations - indignées et de rappeler 

à la presse d'information, quelle que soit sa tendance, 

que son premier devoir est l  a recherche sincère de la 

vérité e t son premier souci l 'objectivité. 

Qu' i l nous soit permis aussi de dire bien haut la pro

fonde satisfaction que nous avons éprouvée en lisant dans 

l'hebdomadaire « Témoignage Chrétien » , sous la signa

ture de Jean Baboulène, les lignes suivantes qui nous con

solent de bien des trahisons: 

'€ On a toujours intérêt de jouer franc jeu avec la classe 

ouvrière. Cette vérité eût-elle été reconnue de tous, que la 

France aurait fait sans doute l'économie de la grève-

générale des Chemins de fer. Mais il n'est pas trop tard 

pour s'en souvenir, aujourd'hui que les trains roulent de 

nouveau. Car d'autres conflits sociaux mûrissent, qui ne 

pourront être prévenus que par un effort de réalisme et 

de bonne foi. 

On ne joue pas à cache-cache impunément avec la psy

chologie des masses travailleuses. Pour beaucoup, la vie 

quotidienne au bord de la misère, pour tous, un niveau 

de vie diminué, sont des réalités qui rendent particuliè

rement insupportable le sonne-creux des discours. Un jour 

vient, où l'on se sent seul, isolé dons sa condition, empri

sonné par tant et tant de raisonnements, où la preuve est 

faite, au nom de l'intérêt général, qu'on ne peut rien 

pour vous. Alors on se sent trahi et la grève devient le 

réflexe naturel, nécessaire, de légitime défense. On s'y 

résout, on s'y résigne, moins pour lutter et vaincre que 

pour ne pas contenir plus longtemps cette protestation 

qui gonfle en vous au long des mois de déceptions et d'il

lusions perdues. 

A l'origine des actuels malaises sociaux, il n'y a pas d'abord 

manœuvre politioùe, orchestration et lutte de classe. On se trompe 

lourdement à s'en tenir à ces explications faciles. Il y a surtout la 

perte totale de cnnfiance des masses ouvrières à l'égard 'Je l'Etat, la 

chute 'lu prestige des organisations sxrdicales politisées, et le 

retour aux formes d'action directe que la solidarité ouvrière à la 

base peut développer et généraliser sans qu'aucune force extérieure 

n'ait besoin d'intervenir. y> 

Et Jean Baboulène. évoquant plus spécialement la 

grève des Cheminotf. fie «'exprimer en ces termes: 

« Il est donc évident que la revendication générale des 

Cheminots était de strictp justice, rendue chaque jour 

plus aiguë par la nécessité. La traiter avec légèreté était 

une grossière erreur. La grève était très impopulaire. Les 

Cheminots en ont conçu contre l'Etat, qui les y a con

traints par son inertie, puis par son manque de franchise, 

un profond ressentiment- qui ne s'est, pas éteint. » 

Témoignage bien cliré'ien. en vérité, mais que bien 

peu de nos concitoyens, hélas! auront pu lire, et c'est 

bien dommage! 

Pourquoi donc, faut-il que « Témoignage Chrétien -» 

ait été le seul à oser dire la vérité? Est-il donc définiti

vement acquis que dans notre pays, qui cependant se 

targue de démocratie, la presse ne peut être le reflet sin

cère de l'opinion, mais seulement le, véhicule des infor

mations strictement officielles et Je porte-parole exclusif 

des hommes au pouvoir? 

Si nous posons, ces questions avec quelque amertume 

c'est que nous nous faisions vraiment, sur la presse, de 

douces illusions maintenant envolées. A l'avenir nous 
saurons à quoi nous en tenir et prendrons nos disposi

tions en conséquence. 

Notre confiance n'est pas sans conditions et les nôtres 

sont impérieuses. Qu'on ne s'y trompe pas. 

André P A I L L I E U X , 

Secrétaire général. 

 Nos salaires
Même après le protocole du 12 juin, la question 

du véritable minimum vital demeure posée 
II nous faut revenir sur les ré- Nous avons toujours soutenu avec en passant par l'employé de bureau, des des petites échelles, les Indem-

sultats de la grève et reparler des tous les travailleurs qui ne se font le dessinateur et tout ce que l'on nités du sommet de la hiérarchie 
avantages obtenus à la suite du là-dessus aucune illusion, que la so- peut trouver comme spécialités apparaissent très confortables, il
Protocole du 12 juin qui a mis fin lution ne se trouvait pas unique- dans le personnel de notre grande ne faut pas pour autant oublier 
au conflit, avantages qui, depuis, ment dans une augmentation no- administration, ces comparaisons qu'elles ne sont l'apanage que du 
ont donné matière à pas mal de minale et généralisée des salaires, peuvent être faites et cette consta- petit nombre et que partagées en-
discussions, mais dans un retour à l'harmonie tation demeure valable.
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coleNAÛT, J notr prenaie t l camarade soine , dès MASSON le dé- t t i ^ S t ^ ^ ^ T u i
but de son exposé, de souligner que 
nous n'étions pas entièrement satis
faits de ce qu'il considérait déjà 
comme « un de ces mauvais replâ

 S t a n e n f uftiffé, œmn^e "  choseune . vilain One a  voul démagogiu faire e e àt i cl e est suje pét 

oawun, mais ue leciassemciii, a la Pas j . = un voté des.s très rinns tnn< nombreu! Ipxc ordre cpnt.rpss 
dans le concert des professions et 
des différents emplois dans le sein 
de la corporation 

Nous en avions assez de nous sen

pendant la grève qui 
pose cette, revendication du reclas
sement. 

Fallait-il, nonobstant cette unani-

nible, dans les circonstances actuel

les, de voir des hommes spéculer  

v

. ' . , • 
l'espoir de renforcer leur influence 
politique. Et puis, réclamer les 9.000 francs 

trages, faits précipitamment lors- par mois comme minimum, était-ce
au'on sent que la maison s'eVoùle tir toujours défavorisés par rapport mité, laisser de côté le reclassement possible ? J'ai dit plus haut que 
ët alors qu'on n'a pas eu le 
courage d'étudier le problème à 
fond dès la première fissure » . 

Comme nous comprenons bien le 
désappointement de certains che
minots parmi les plus modestes et 
que les améliorations obtenues 
laissent encore dans la situation 
malheureuse du travailleur que le 
travail ne nourrit pas. 

N'avons-nous pas dit avec la 
C F  . T.C. tout entière que le 
salaire .minimum vital devrait être 
à Paris de 9.000 francs pour le 
célibataire. 

aux autres, nous voulions être trai- P ° u r n e réclamer qu'une indemnité c'était là le chiffre du salaire esti-
tés sur un pied d'égalité. égale pour tous et qui aurait eu mé indispensable par la C.F.T.C. 

Aujourd'hui, certains camarades, comme première conséquence de re- et nous en sommes donc pleinement 
influencés par les voix insidieuses fermer un peu plus l'éventail des partisans ; mais ce dont il faut 
qui les ont excités contre d'autres, salaires ? C'eût été abandonner la bien se pénétrer, c'est que ce sa-
se prennent à répéter qu'il eût fallu position très forte que nous avions laire minimum vital intéresse tous

te à laisser dans l'attente ceux que 
la hiérarchie placent dans de meil
leures conditions. 

C'est méconnaître volontairement 
que, sur toute la gamme de nos 
échelles nous trouvons des chemi
nots qui ont le droit de se compa
rer, compte tenu de leur valeur pro

Nous n'y sommes pas encore, hé- fessionnelle, aux travailleurs des
ias . et H aoit être etami que a u t r e s professions et qui, ces com 
nous n'aurons de cesse d'avoir ob paraisons faites, sont amenées â

constater l'infériorité de leur con
dition. De l'ouvrier à 
l'ingénieur. 

lorsque, par cette
augmenter davantage la base, quit revendication,

nous réclamions tout simplement 
un traitement d'égalité avec les au
tres branches nationalisées, récla
mation qui ne pouvait être assimilée 
à une demande d'augmentation de 
salaire. C'eût été, d'autre part, 
sacrifier- à l'illusion de ceux qui 
s'imaginent ingénuement qu'il suf
firait de priver les cadres de leur  

part pour qu'il s'en répande une
augmentation substantielle à la
base. 

Certes, pour les pauvres camara-

tenu satisfaction à la revendication 
on ne peut plus justifiée qui postule 
un salaire permettant au travail
leur de vivre humainement, c'est-à-
dire dignement du fruit de son tra
vail avec la possibilité de faire vi
vre de la même façon sa femme et 
ses enfants. 

Ce problème du salaire vital et 
familial demeuré posé et ce dont il 
faut bien se rendre compte, c'est 
qu'il s'agit là d'une question pri
mordiale qui dépasse singulière
ment la profession cheminote parce 
qu'elle intéresse toute la classe ou
vrière de ce pays. 

Les salaires 

Nous vous avons Informé, par 
circulaire, des négociations entre 
le ministère, les exploitants et une 
délégation intersyndicale composée 
de Jorisse (Base C.G.T.) , Jeanniot 
(cadres C.G.T.), Plantier (C.G.T.) , 
Rochas (C.F.T.C.), pour le rajus
tement de nos salaires et la rédac
tion d'un protocole analogue à ce
lui qui a mis fin à la grève de la 
S.N.C.F. 

Nous vous donnons le texte de 
ce document, tel qu'il a été adopté 
le 7 juillet. 

« 1° Paiement pour la période 
1 e r février-30 juin 1947, d'un 
acompte mensuel de 1 11' de la 
prime normale de fin d'année. 

« 2° A dater du 1 « Juillet 1947: 
a) Incorporation dans le traite

ment annuel dans toutes les 
échelles et catégories des 
douze onzièmes de la prime 
normale, de fin d'année, étant 
entendu que pour cette incor
poration seulement, il sera 
tenu compte d'un taux de 
prime annuel égal à 10 0/0; 

b) Octroi d'une indemnité de 
1.000 fr. par mois à la base 
hiérarchisée, suivant la grille 
actuelle telle qu'elle résulte 
de l'arrêté du 26 septembre 
1946, aveo plafond de 5.200 
francs par mois;

c) Relèvement de l'indemnité de 
résidence, dont le taux maxi
mum est porté de 20.200 fr. 
à 23.400 fr. par an. 

« La formule prévue par l'arti
cle 7 de l'arrêté du 26 septembre 
1946 devient en conséquence la 
suivante; 

(23.400—4.700) (a—b) 
I R = =4.700

a 

« 3° Pour le calcul de la prime 
de fin d'année à attribuer en 1947, 
il sera tenu compte des modifica
tions apportées aux traitements et 
salaires à partir du 1 e r juillet 1947. 

« 4° Constitution et fonctionne
ment immédiats d'une Commission 
de reclassement qui examinera: 

« a) En première urgence, en 
vue d'une solution rapide, le pas
sage éventuel de l'échelle I à 
l'échelle II des agents spécialisés 
concourant à la production et le 
problème des gardes-barrières; 

« b) Les mesures de reclasse
ment à envisager dans les échelles 
et catégories et la révision corréla
tive des arrêtés en vigueur; 

« c) L'étude d'une nouvelle grille 
de salaires devant marcher de pair 
avec l'amélioration à apporter dans 
l'exploitation des réseaux, laquelle  
devra se faire dans les délais les 
plus brefs. 

« Cette Commission comprendra 
des représentants des ministères in
téressés, des entreprises de V.F.I.L. 
et du personnel. » 

Ce communiqué étant passé en 
dernière heure, le temps et la place 
nous manquent pour ajouter des 
commentaires. 

P. R. 

IL EST T A R D ! 
Il n'est 
pas trop 
tard! w

A%
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 U nom des Travailleurs Chrétiens dont 

nous pré- tendons exprimer la pensée, nous 

affirmons que  nous croyons à la 

reconstruction du pays. A u * * nom de l'effort déjà fourni dans ce sens, nous 
déclarons qu'elle ne peut être conçue que dans un climat de 

justice et dans l 'égalité des sacrifices.

Nous croyons à la démocratie comme à la seule forme 

de gouvernement pour .un peuple d'hommes libres. 

Mais nous connaissons aussi les difficultés économi

ques et les dangers qui nous menacent, c'est pourquoi nous 

croyons utile de lancer aujourd'hui cet appel. 

Aux Parlementaire», aux Partis, au Gouvernement, quel 

qu'il soit, nous disons : 

Cessez le jeu subtil de la petite politique. Ne confon

dez pas propagande électorale et gouvernement d'un pays. 

Il y a un intérêt supérieur à toutes ces petitesses. Gouvernez 

dans la justice, c'est-à-dire attaquez-vous aux privilégiés connus 

et clandestins, faites respecter vos décisions si vous ne voulez 

pas porter la terrible responsabilité d'avoir été les naufrageurs 

d'un régime. 

Par votre manque de fermeté dans l'application des 

décisions prises, vous êtes responsables des grèves. Ne soyez 

pas les responsables d'émeutes. 

Aux paysans, à ceux qui font leur devoir — il y en a 

en France —-nous demandons un effort de compréhension. 

Leur situation est bonne, nous ne nions pas qu'elle avait besoin 

d'être améliorée. Ils ont des difficultés, nous les connaissons. 

Mais que, par avance, ils ne se refusent pas aux sacrifices et 

ne profitent pas de la situation au point que, de nourriciers, 

ils deviennent des affameurs. 

Ils détiennent la vie, nous le savons. Mais quand on 

tient la vie entre ses mains, on ne peut que l'épanouir ou la 

faire disparaître, dans le second cas on commet un assassinat. 

Ils ne veulent pas, nous en sommes sûrs, porter cette 

terrible responsabilité. Alors, qu'ils nettoient leur profession  

et qu'ils se délivrent de tous ceux qui les exploitent et qui les 

salissent. Sinon, l'argent amassé correspondrait à trop de 

colères accumulées pour qu'il puisse devenir autre chose 

qu'un défi permanent, une allumette dans une botte de 

paille. 

Aux commerçants, nous répétons : vous gagnez lar

gement votre vie, ne profitez pas de votre position 

actuelle pour amasser sur le dos des faibles. Gagner plus que 

l'on a droit, c'est voler. Priver de nourriture pour maintenir 

un gain, c'est assassiner. Gagner en dix années de cent jours 

de travail de larges moyens de vie quand la majorité des 

Français maintient péniblement sa vie en quarante-cinq années 

de trois cents jours, c'est voler l'ensemble du pays. 

Redressez, nettoyez parmi vous, il y a des malfaiteurs 

publics qui déshonorent votre profession. Si vous ne réagissez 

pas, vous serez au moins prévenus que tous vos gains peuvent 

disparaître en un jour, que même, on pourrait arriver à se 

passer de vous ! 

Nous avons conscience, en lançant cet appel, d'expri

mer la pensée profonde de la classe ouvrière. Il est tard, il 

n'est pas trop tard. Il s'agit de vouloir reconstruire 

ensemble un pays qui continue à présenter au monde la 

possibilité d'une vie dans la justice. 

La C.F.T.C. 

 les travailleurs et que l'Etat 
n'au rait jamais consenti à 
l'accorder aux seuls cheminots. 

Nous ne pouvions, en tout état de 
cause, obtenir des conditions de 
base par trop supérieures à celles  
accordées officiellement aux autres 
catégories de salariés. Cela eût 
d'ailleurs exigé un nombre de mil
liards bien plus important que ce 
lui obtenu si difficilement, après 

six  jours de grève. 

D'ailleurs, il ne faudrait pas ou
blier une satisfaction arrachée au 
début de l'année par l'action syndi
cale et qui, par le passage à l'échelle 
deux de la grande majorité des 
agents de l'échelle un, a pratique
ment remonté d'un cran notre base. 
Aujourd'hui, sur 480.000 cheminots, 
on n'en compte plus guère que 
16.000 à l'échelle un (dont une 
bonne partie en stage d'essai) alors 
que l'échelle deux en comprend à 
elle seule plus de 71.000. Les échel
les 3, 4 et 5 comptent respective
ment 79.000, 75.000 et 54.000 agents. 

Par contre, les échelles 11 à 18 in
clus n'en totalisent qu'environ 
17.300 (900 pour la seule échelle 
18). 

I l est humain que celui qui a 
grand peine à joindre les deux 
bouts regarde avec envie le traite
ment du chef qui lui apparaît com
me un heureux du sort. On a joué 
avec ce sentiment en répandant à 
profusion un « prétendu » projet 
officiel qui accordait une indemnité 
mensuelle de : 

1.000 francs aux échelles 1 et 2 ; 
900 francs aux échelles 3 et 4 ; 750 
francs aux échelles 5 et 6 et 500 
francs aux échelles 7 à 18. 

A part le cheminot de l'échelle 
un à l'essai, tout le monde y per
dait, mais le plus petit y gagnait la 
satisfaction de voir les autres moin.-
bien servis, si tant est que cela peur 
être une satisfaction. Nous savons 
que nos camarades cheminots ne se 
laissent pas prendre à de tels jeux j 

Non, le problème du pouvoir 
d'achat des travailleurs ne peut se 
régler par un nivellement contre 
lequel on ne tarderait pas à s'in
surger violemment ; il demeure 
une question d'harmonie entre les 
salaires et les prix. 

I l faut absolument que le Gou
vernement substitue l'ordre à 
l'anarchie des prix. S'il n'y a pas 
réussi jusqu'à présent, c'est qu'il n'a 
pas usé de l'énergie, de la farouche 
énergie qui est absolument indis
pensable lorsqu'on prétend ramener 
à la raison et à l'honnêteté ceux 
qui se conduisent dans trop de 
branches du commerce comme de 
véritables gangsters. 

Léon DELSERT. 

IIOTR E CONSEIL FEDERAL 
réclame u:e amélioration du Pouvoir d'achat 
des travailleurs par une baisse substantielle 

des prix des denrées alimentaires 
Vœu-de clôture adopté à l'unanimité par le Conseil Fédérai 
réuni en séance extraordinaire , le 6 ju i l le t 1 9 4 7 à Mar ly - le -Ro i 

Le Conseil de la Fédération des la mesure où une amélioration no-
Syndicats chrétiens des Cheminots table de la situation économique 
de France et Territoires d'outre-mer pourrait être obtenue rapidement; 
réuni en séance extraordinaire à _ Engage le Bureau fédéral â 
Marly-le Roi, le 6 juillet 1947, intervenir sans délai auprès de la 
 J , 7 A P T „ f l r e n t e 1 f l T ? Confédération pour qu'elle pour-

 d André Paillieux, secrétaire géné- s u

W  e e t intensifie son action auprès 
rai, sur les origines de la grève ré- d e o u v o  r ss p  j  Publics et du Gouver-
çente, les conditions dans lesquel- n e m e n t e n vue d'une amélioration 
les elle s est déclenchée et poursui- d u p o u  „

 

0 j r d'achat des travailleurs 
vie, ainsi que sur les résultats ob- b a i s s  e substantielle des p a

pri
r

x
 u n

 de
e 

s denrées alimentaires; 
_ ..

tenus,
— Tient à féliciter les militants des 

initiatives et des responsabili- ~ F a , t

„ «a 
 confiance au Bureau 

fêtés qu'ils ont su prendre pour con- d é r a l _P 0 U r mener à bien les tra-
server jusqu'au bout à cette grave v a u x d e  Commission de Reclas- 
manifestation, un caractère stricte- s e m  ?  n t e ' l a m  s e 

e n *
 harmonie des 

ment professionnel et, par leur pré- claires des Cheminots avec ceux 
d e s

sence dans lés comités de grève, d ! ' e u r  ? ° a m a r a d e s  l n * » t ™ « . 
faire maintenir les transports in- nationalisées, 
dispensables à la vie nationale. — Demande à tous, exécutants Le Conseil fédéral, examinant les et cadres, de poursuivre, en com-
différents points du protocole d'ac- plet accord, leur action pour 
cord:

— Constate
l'aboutissement de l'ensemble de 

 que, notamment leurs revendications et 
d'intensifié! pour les basses échelles, les déci- leur propagande en vue de conso 

sions intervenues ne sauraient lider les positions du syndicalisme  
avoir de réelle efficacité que dans chrétien dans la Profession. 

Enfin, on scrutin de Justice 
La R.P. dans les élections de délégués et de Comités d'Entreprises 

Ainsi donc, le scrutin de justice confortable de 311 voix contra 276. 
que nous attendions depuis si long- Le Conseil de la République l'avait 
temps, est maintenant institué pour repoussé par 2 voix et c'est ce qui 
les élections des délégués et des a entraîné le nouveau vote de l'as-
Comités d'Entreprises. Quand, l'an- semblée nationale, 
née dernière, nous avons été obli- La représentation proportionnelle 
gés de nous soumettre dans notre est, en conséquence, instituée dans 
profession, au scrutin majoritaire, les scrutins des délégués d'entre-
nous avons dit et proclamé, dans prises et des Comités d'Entrepri-
des articles, dans des réunions, ses. Mais il faut maintenant le dé-
combien ce scrutin était Injuste et cret d'application et la R.P. ne 
inique. jouera qu'au fur et à mesure de 

On déniait le droit aux travail- nouvelles élections. Il n'a pas été 
leurs, d'user de la liberté syndicale prévu, pour le moment, de revenir 
inscrite dans la Constitution, car sur les élections déjà effectuées 
la liberté est Illusoire quand le- depuis* la Libération, 
mode de scrutin ne permet pas à Nous devons, dans cette occasion, 
une minorité d'être représentée. remercier tous ceux qui, au Parle-

C'est pourquoi nous saluons avec ment, ont défendu ce scrutin de 
joie le vote intervenu à l'assemblée justice. 
législative, approuvant les projets Nous attendons aveo confiance 
de loi présentés par nos amis Meck les prochaines élections, car nous 
et Le Sciellour, par 289 voix contre serons assurés maintenant de 
re-277, et confirmant ce vote après cueillir le* nombre total de voix 
qui retour du Conseil de la Républi- doivent se prononcer en faveur 
des que, par une majorité encore plus syndicalistes chrétiens. 

PENDANT LA GREVE 

Une étape Importante vient d'être 
franchie sur le terrain de la Jus-
tice et de la liberté syndicale. 

Maurice NICKMILDER. 

Nos militants se sont tous parti
culièrement dépensés au cours de 
nombreux meetings. 

Voici notre camarade Maurice 
NICKMILDER, le 9 juin, à la gare 
de l'Est, parlant devant 3.000 che
minots. 

La Commission de reclassement 
reprend ses travaux 
Le protocole, du 12 juin coinpor- quel plusieurs mois seront certai-

tait en, son paragraphe 8 la « re- nement nécessaires. prise immédiate des travaux de la A attendre plus longtemps on ris-
Commission de reclassement en querait de mettre Commission
vue ' du reclassement dans les dans l'obligation de bâcler sa tâ-
échelles au 1 e  r janvier 1948 » . che et ce serait très regrettable. 

Dans notre inépuisable naïveté, Etant donné que les membres ont 
nous avions cru que a reprise im- été désignés l'an dernier et que le 
médiate » signifiait que la Com- travail peut facilement être repris, 
mission allait &e réunir dans la se- nous vous serions reconnaissants, 
maine ou au moins la semaine monsieur le Ministre, des instruc-
suivante. tions que vous voudrez bien don-

Mais il faut croire que le mot ner pour la reprise rapide des tra-
immêdiat a un sens tout particu- vaux de la Commission, 
lier lorsqu'il s'agit d'une décision Nous vous prions de vouloir bien 
ministérielle. ; agréer, monsieur le Ministre, Vex-

Quoi qu'il en soit, n'ayant reçu pression de nos sentiments respec-
aucunê convocation à la date du tueux. 
36 juin, nous avons cru devoir Le Secrétaire général, 
adresser à M. J. Moch la lettre sui- A. PAILLIEUX. 

v a n t e ' Est-ce l'effet de notre lettre î 
Le 25 juin 1947.. E6t-ce parce que M. le ministre 

aMonsieur le Ministre,  estimé qu'il avait assez fait mar
cher les cheminots avec cette Com-

Nous avons l'honneur d'attirer mission de reclassement ? votre 
attention sur le fait qu'à ce Toujours est-il que le 3 juillet, jour, 

25 juin, la Commission de nous recevions une convocation 
Beclassement du personnel de la datée du 1 e  r et nous annonçant la 
S.N.C.F. ne s'est pas encore réu- réunion de la Commission pour le 

nie, bien que le protocole d'accord vendredi 11 juillet, 
du 12 juin, arrêté entre le gouver- Cela ne fait qu'un petit mois de 
nement et les Fédérations, 
prévu la reprise immédiate 

 ait décalage.. 
des Espérons qu'une fois lancée, elle 

travaux de cette Commission, en  réunira à une cadence régu-
evue d'un reclassement au 1 « jan-

 s

 i jè r e et assez rapide pour que les 
vier 1948. résultats soient acquis à la date 

Vous n'ignorez pas, monsieur le dii 1 « janvier 1948, fixée par le 
Ministre, qu'il s'agit précisément protocole. « - u n . ™ 
d'un, travail important et four le- M. BERDIN. 

« Trente-deux personnes qui, i e « 
20 mai dernier, au cours de ma-

- nifestat ions, avaient pillé les lo-, 
« eaux du Contrôle économique,

• « du Ravitaillement général, et d%i 
« Comité de confiscation des pro-« 
fits illicites, à Dijon, ont com-« 
paru devant le tribunal correc-

• tionnel. Neuf d'entre elles ont été « 
condamnées à des peines de pri-« 
son variant de un à troiè mois « 
et à des amendes de 6.O0O, 8,000 « 
ou 1.20Q francs. Dix-sept devront « 
payer solidairement à la Fédéra-c 
tion des Fonctionnaires une t 
somme de 3.000 francs. Et, en ce « 
qui concerne les dommages, une « 
expertise est ordonnée, mais le i 
Comité de confiscation des pro-« 
fits illicites, le Contrôle écono-« 
mique et le Ravitaillement géné-« 
ral recevront 22.000 francs des in-n 
culpés, à titre provisionnel. L'un i 
des manifestants qui brisa les « 
lunettes d'un contrôleur devra « 
rembourser 4.000 francs à ce der-« 
nier. 

« Le franc symbolique des 
dom-« mages et intérêts est 
accordé à « l'Etat pour préjudice 
moral. » (Les Journaux.) 

•Voilà, l'épilogue d'une manifes 
tation de MM. les commerçants de 
Dijon. Ailleurs d'autres « honora
bles » boutiquiers ont agi avec le 
même souci de se complaire dans 
le désordre! Des fonctionnaires 
chargés de l'exécution de lois, dont 
ils ne sont pas plus responsables 
que les manifestants en question, 
ont été molestés. 

Vraiment, ces messieurs du né
goce sont qualifiés pour réclamer 
l'ordre, avec un grand O. 

Et quant à nous, prolétaires du 
rail, nous ne saurions avoir sem
blable prétention, nous qui avons 
fait grève, qui avons eu l'audace  
de paralyser un grand service pu 
blic, tout simplement parce que le 
gouvernement se refusait à • tenir 
les promesses qu'il nous avait fai
tes officiellement, tout simplement 
parce que nous ne pouvions plus  
faire face, avec nos maigres salai
res, aux exigences, naturellement 
raisonnables, de MM. les Commer
çants. 

Eh bien, oui ! nous avons fait 
grève, oui, nous avons stopê les 
trains, mais nous avons acheminé 
quand même les trains de ravitail
lement. Mais nous avons entretenu 
jalousement cette machine compli
quée et délicate qu'est le chemin 
de fer, de sorte que la remise en 
route s'est faite avec une rapidité  
étonnante. 

Nulle part, nous ne nous sommes 
déconsidérés dans des manifesta
tions tapageuses et ridicules. Cons
cients de leur force et de leur bon 
droit, les Cheminots sont demeu
rés calmes et ce faisant, une fois 
de plus, Us ont donné des leçons 
à ceux qui voudraient bien se po
ser en professeurs et qui ne sont 
pourtant que de piètres élèves, 

LE CHEMINEAU, 

J M  l U l l l l l I i i J i r i n i  : 

e t n o u s 
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E c o n o m  o t s o u C o o p é r a t i v e s ? 
L  e m o u v e m e n t coopératif

s e r a - l - i l à s o n t o u r c o l o n i s é ? 

Depuis un demi-siècle le mouve
ment coopératif s'est développé chez 
les cheminots d'une façon importan
te, principalement sur l'ex-réseau 
P.-L.-M., actuellement Régions Sud-
Est et Méditerranéenne, alors que 
sur d'autres Régions, telles que le 
Nord et l'Ouest, prospéraient les éco
nomats. 

La Fédération des Cheminots a été 

tualitê, de la coopération ; terrains 
différents où les activités s'exercent 
d'une façon indépendante mais Qui  
ont leur point de rencontre pour 
tous les hommes de bonne volonté. 

 Le problème de la liaison entre 
ces  divers organismes ne peut être 
résolu autrement que par une étroite 
coopération de toutes les 
organisations nationales 
légalement constituées amenée, à plusieurs reprises, à con- dont le but commun est l'améliora 

ironter les deux expériences et 
Jusqu'à présent, elle avait nettement 
penché vers la formule « Econo
mats » en raison des garanties offertes 
aux consommateurs et aux avantages 
incontestables qui leur étaient 
assurés. Cette position était, avant 
tout, inspirée de l'expérience de l'an
cien Réseau Etat qui avait abouti à 
d'étonnantes réalisations sur le double 
terrain de la qualité et des prix et 
sous un régime de complète.au
tonomie commerciale. 

A vrai dire, la S.N.C.F. a .depuis, 
assez sensiblement modifié cette or-
canisation initiale et imprimé aux 
Economats une marque quelque peu 
paternaliste. 

La question méritait donc d'être 
reconsidérée cette année, à l'occasion 
du référendum qui, conformément 
aux dispositions de la loi de 1910 
confirmée par le décret-loi du 12 
novembre 1938, doit très prochaine
ment permettt -> aux cheminots de 
fixer leur choix entre les deux for
mules : Economats et Coopératives. 

C'est en raison de ces perspectives 
qu'un délégation de la Fédération 
des Cheminots s'est rendue, à la fin de 
la semaine dernière, à la 59» as
semblée générale de « Fédécoopérail » 
organisme central des coopératives 
cheminotes, qui s'est tenue du 29 
mal au 1er Juin à Chalon-sur-Saône. 

Hélas ! la délégation a eu le regret 
d'assister à une manœuvre d'envergure 
ayant pour but, en tout premier lieu, 
l'élimination de l'influence CJP.T.C. près 
des organismes directeurs des 
Coopératives, et, par la suite, bien 
entendu, la mise en place (et en bonne 
place) de délégués cégé-tistes de la plus 
stricte obédience moscoutalre. En dépit 
de certains efforts méritoires de la 
C.G.T., le Congrès se laisse imposer, 
sous la pression du citoyen Rey, des 
conclusions en vertu desquelles étalent 
Investis de la confiance des coopérateurs : 

1) Les Comités d'activité sociale 
(émanation des Comités mixtes à 
majorité cêgétiste) ; 

2) L'organisation la plus représen
tative, c'est-à-dire notre chère Fédé
ration nationale des Cheminots, en-

• fièrement colonisée par le parti com 
muniste 

Ayant répondu à une Invitation 
officielle de « Fédécoopérail » , la de-
légation C.F.T.C. jugea fort déplacée 
une pareille attitude et décida, au 
cours de la réunion finale du 1er 
juin au matin, de se retirer et de 
s'abstenir de participer au banquet 
de clôture. Pour justifier son atti
tude, elle remit à la presse locale le 
communiqué suivant : 

La Fédération des Syndicats chré
tiens des Cheminots tient à expri
mer son vif regret de n'avoir pu con
tinuerai apporter son concours aux 
travaux du Congrès de l'organisme 
ventral des coopératives de Chemi
nots. En quittant la salle des séan-
aes où elle a, jusqu'au dernier mo
ment, essayé de faire entendre sa 
voix, ses représentants ont eu le sen
timent de remplir un devoir impé
rieux : celui de défendre les droits 
incontestables d'une minorité à la
quelle on n'a pas cru devoir donner 
me possibilité d'expression cepen
dant indispensable dans toute assem
blée démocratique. 

'.oins,
De quoi s'agissait-il ? Ni plus ni 

de l'avenir du Mouvement 
oopératU sous l'aspect de son indé

pendance. En limitant à l'organisa
tion dite <> la plus représentative 

» ; le droit d'assurer les liaisons 
souhaitables entre le mouvement 

coopé-atif et le. mouvement 
syndical, le Congrès a pris vis-à-vis de la C.F.T.C., 

•organisation syndicale minoritaire, 
nais incontestablement représentative, 
ainsi que l'ont démontré les ré
entes élections à la Sécurité sociale, 

une position que nous voulons bien 
rroire, dans une certaine mesure, in
considérée mais qui est pratiquement 
inadmissible et génératrice de connus 
sur un terrain qui ne doit pas Hre un 
terrain de lutte mais au con-
raire un terrain de rencontre et 
de ollaboration loyale pour tous. 
Les cheminots syndiqués chrétiens

•estent ardemment convaincus de 
'efficacité de la formule coopérative, 
nais soucieux de l'indépendance du 
Mouvement coopératif, ils estiment 
lue la liaison entre ce Mouvement
•t le Syndicalisme ne peut être ex
clusive pour aucune organisation sans 
-isquer de priver la coopération des 
ilus nécessaires concours-

La C.F.T.C. estime que l'homme 
<<3ial moderne, le militant sincère-
nent dévoué aux intérêts des tra
vailleurs, ne peut être autrement 
tu'un protagoniste ardent et con
vaincu, du syndicalisme, de la mu-

La if sur ia sinon mm 
M. PAILLIEUX se félicite que le 

Gouvernement ait enfin compris que 
l'équilibre budgétaire de la S.N.C.F. 
était une impérieuse nécessité. Si  
l'on n'avait pas, au début de l'an-

Une presse stupide, sinon intéres
sée, a répandu toutes sortes d'ap-
nréciations sur la situation finan
cière de la S.N.C.F. au lendemain
de notre grève corporative. Elle n a é commis l'imprévoyance d'appli-n e>

pas omis, bien entendu, la relation
 

 quer un abaissement massif aux ta-
de cause à effet, laissant à ses lec- rifs ferroviaires, la situation ne serait 
t e u r s _ qui sont, hélas ! la masse Pas actuellement ce qu'elle est, par

lue, aux yeux de l'opinion publiues Français — l'impression 
que  ons étions, nous 
autres, cheminots.

avantages qui vannent

 en particulier dans les classes su
périeures et dans le service des wa 
gons-restaurants, dont la qualité lais 
se à désirer. 

Cette déclaration, bien entendu, 
constituait une approbation des 
propositions de relèvement de tarifs 
qui venaient de nous être soumises  
et dont la productivité, chiffrée à 
1* milliards 6, réalise, une fois de  

 responsables d'un déficit que l'on °d%tfentaccordét chemina oui X. ""\'T^u ' T r i . " " ST™ **"
n ' a p a s craint de chiffrer à plu- lïïaitrSnTaÏÏÏr ^dun^satesTs ÏÏ^frE^^

d e f e r u r 1 e x e r c « « en majorations de tarifs. Il ne peut que ^ ™  l n s  P °
regretter cet abaissement spectacu- cours-
laire, d'autant qu'il s'est accompagné Parlons maintenant de la grève. 
d'un scrupule peut-être excessif du A ce propos encore des chiffres 
Conseil, qui a hésité à proposer alors astronomiques ont été cités. Elle 

A x J devait coûter plusieurs milliards. La 
 tout autre : on estime -à  

y é r l t é e s tIl serait bon, à l'avenir, de s'en te- 500 millions tout au plus la perte 
n e tgr nir à des règles 'extrêmement rigou- t f de trafic, ce chiffre étant sus-

rience BLTJM le ministère des T P . reuses, surtout lorsqu'il s'agit d'un ceptible de réduction dans la me-
(mr,r ,co s i« ompiî on latmior W déficit non pas budgétaire, mais tari- 
împosa â la S.N.^P ; , en janvier et f a i r g S a n s rf

mars 1947 une réduction massive
 

 p ^ e
 

-t-elle
 majoration 

pro pénible pour 
les «sodé 10 p. 100 sur ses tarifs, ce qui g e r s ,

 sera

 mais il ne faut pas oublier que 
provoqua un déficit tarifaire de

 

 le niveau de la tarification des che
mins de fer français est inférieur à 
celui des tarifs des autres chemins 
de fer européens ; d'autre part, les 

es i ra s e  t a r i l s ,arc

^ ^7l?B *i°R  ÂJlue 
 le déficit était légèrement 

inférieur

sieurs dizaines de milliards.
Une rectification s'impose. La  

voici : 
A l'origine, le budget de la S.N 

C F . avait été établi en équilibre 
sur les bases de la tarification au 
1er janvier 1945. 

Croyanalementt au devoix r se exigence conformes de r l'expé inté--

tton du sort des travailleurs, non 
seulement sous l'aspect du salaire 
nominal, mais encore et surtout en 
fonction des dures nécessités de 
l'existence. 

C'est dans cet unique souci que la 
C.F.T.C. poursuivra son action bien
faisante au profit des travailleurs, 
conformément aux résolutions formu
lées récemment par son 23' Congrès.

La délégation C.F.T.C. : 
PAILLIEUX, secrétaire général de la 

Fédération ; 
BOUTE, secrétaire général, délégué à- 

la Commission centrale des Eco
nomats ,' 

BUSSIERE, secrétaire général ad
joint de la Région Sud-Est ; 

CROTJZET, secrétaire général de la 
région méditerranéenne ; 

BISBARRE, secrétaire du 4" Sec-
ieur Sud-Est. 

Ce texte se passe de commentai 
res. Il met toutefois en lumière le 
grave danger qui pèse sur le Mouvement 
coopératif Cheminot au lendemain de 
cette assemblée générale de « 
Fédécoopérail » , de laquelle on 
attendait à la fois des lumières et des 
garanties et d'où nous n'avons 
rapporté qu'une grande Inquiétude qui 
nous incite à beaucoup de cir
conspection à l'égard de la formule 
coopérative que nous ne concevons lue 
dans la neutralité et l'indépendance les 
plus absolues. 

Nous en reparlerons. 
Après la colonisation totale du 
syndicalisme C.G.T. et la tentative 
de colonisation de la Sécurité sociale 
évitée de justesse grâce • au succès 
de la C.F.T.C. aux élections du 24 
avril, allons-nous assister impuis
sants à la colonisation du Mouve
ment coopératif ? 

La parole est aux coopérateurs. André 
FAILLIEUX. 

COMMISSION TECHNIQUE : 

Mécaniciens, Conducteurs 
A la suite du Congrès fédéral des 

C.T. du 4 mai dernier, notre Com
mission technique vient d'être ré
organisée.

Nous prions instamment les sec
tions techniques régionales et celles 
de nos syndicats de nous adresser, 
avec le nom de leurs responsables 
mécaniciens, chauffeurs ou 
conducteurs, leurs rapports et re
vendications. 

Le Secrétaire : G. LANSON. 
La Commission mixte des pri

mes de traction s'est réunie le 
7 juillet au Service technique du 
Matériel et de la Traction. 

Elle a décidé : 
— que pour la période de grève, la 
prime de combustibles serait 
remplacée par une prime de bon 
service; 

— que les autres primes de trac
tion seraient réglées sur la base de 
forfaits journaliers qui seront, pour 
'es mécaniciens, de : 

Catégorie A. — 210 fr. 
Catégorie B. — 175 fr. 
Catégorie C. — 135 fr. 
— que les primes des conducteurs 

de diesel-électriques conduisant 
•;suls, au service des manc: ;rés, 
seraient majorées de 30 0/0. 

Facilités de circulation 
Aux dernière? nouveles, le ré

gime unifié des facilités de cir 
culation aurait reçu l'approba 
tion du Ministre et sortirait 
avant le 14 juillet. 

'Il serait, à peu de chose près, 
ce qui avait été proposé par la 
Commission réunie au Ministère  

 
des Travaux publics le lundi 23  
juin. 

Mieux vaut tard que jamais !

plus de 8 milliards. 
Dans le même temps, l'augmenta

tion du charbon, des produits fer
reux et des fournitures diverses de 
première nécessité provoqua une 
surcharge budgétaire de l'ordre de 
2 milliards, compte tenu des atté
nuations de dépenses obtenues grâ
ce à une politique de strictes écono
mies dans tous les domaines. A !a 
veille de la grève, les perspectives 
budgétaires étaient les suivantes : 

Milliards 

 10,8 Déficit brut : 8 millardsl 
+ 2 milliards 7, soit Indemnité 

compensatrice 
accordée pour 
insuffisance tarifaire 4,7

6,7Déficit net

Les nouvelles charges ré
sultant de l'application 
du protocole du 12 juin 
sont estimées à 9,4

Se décomposant comme suit : 
Milliards 

8,4
1,1

Personnel
Charges patronales 
Matières et divers 0,6

Total 10,1

A déduire : 
Atténuations des frais gé

néraux 0,7

Au net 9,4

 Le déficit aurait donc 
dû  set rouver porté 

à : 8 milliards 1 + 9 mil
liards 4 15,5

 Mais grâce à l'amélioration 
du trafic constatée de
puis les premiers jours 
de mai et à l'augmenta
tion de la productivité 
générale, ce déficit a pu 
être ramené, dans les 
prévisions, établies à la 
date du 1er Juillet, à 
seulement 14,7

sursnr*e> o oùù l laa. S.N.C.F S.N.C.F.. réussir réussiraa à à écou écou-
ler, au moins partiellement, le tra
fic bloqué. 

Nous ne saurions trop recom
mander à tous nos camarades de 
donner à ces chiffres une large pu
blicité, principalement parmi les

•onfort et l'agrément des voyageurs. 

•nouveaux tarifs vont facilter encore usagers du rail qui doivent connai-
la concurrence des autres moyens de tre la vérité sur la tenue de notre 
transports, notamment de l'aviation: maison.
aussi y aurait-il intérêt à améliorer, 
lans toute la mesure du possible, le A. PAILLIEUX,

Secrétaire général. 

 Nous sommes loin des 30 
mil liards annoncés à grands 
coups de trompette par là presse 
dite « d'information » . Encore 
sommes-nous en droit d'espérer 
une atténuation de ce déficit 
dans le deuxième semestre, en 
raison de l'augmentation du trafic 
constatée depuis quelques 
semaines. Les cheminots savent 
tout l'Intérêt qui s'attache à la réa 
lisation dé l'équilibre budgétaire de 
la S.N.C.F. et ils ne négligeront au
cun effort dans ce but. 

 Interprète, tout au moins des 
sentiments de nos adhérents, j 'ai fait,  à ce sujet, à la réunion du 
Conseil  d'Administration du 25 
juin, la déclaration suivante 
(extrait du P.-V.  de la séance du 
25 juin) : 

P O U R L E  S A U X I L I A I R E S 

C r é a t i o n d u n r é g i m  e s p é c i a l

 en
 

 faveur de certains auxiliaires
Nous vous avons annoncé, .depuis 

un certain temps déjà, que la Com 
mission Centrale des Auxiliaires 
avait étudié et proposé un régime 
spécial en faveur de certains auxiliaires 
non commissionnabies. 

Ce régime a maintenant été 
adopt é et les régions en ont été avisées 
par la lettre N° Pe 323 du 13 juin 
1947. Il sera appliqué aux  
intéressés avec effet du 1er janvier 1947. 
Nou s vous en donnons ci-dessous les 
principales dispositions. 

I . — INTERESSES
a) Veuves d'agents décédés en

service ou hors service (y compris 
les veuves d'agents décédés par fait de 
guerre, déportés en Allemagne ou 
prisonniers de guerre décédés en 
captivité ou des suites de leur dé
portation ou de leur captivité) ; 

Filles majeures célibataires ayant 
tenu  le ménage de leur père, agent de 
la S.N.C.F., veuf, divorcé ou séparé, 
avant le décès de celui-ci, qui dépassent 
ou ont dépassé la limite d'âge fixée pour 
l'admission au cadre permanent. 

A titre transitoire, ce même ré
gime sera accordé : 

b) Aux auxiliaires embauchés â la
S.N.C.F. avant le 29 août 1939 (date 
d'application du décret du 25 août 
1939 interdisant toute admission au 
cadre permanent jusqu'au 31 décem
bre  1941) et qui, depuis cette 
date, n'ont pas cessé leur service à 
la S.N. 

carte d'approvisionnement ou de 
jardin et des bons de transport pour  
provisions de ménage correspondant 
à la moitié du tonnage admis pour  
les agents du cadre. 

IV. — CONGES
Congé annuel de quinze jours,

 plus une journée 
supplémentaire pour chaque 
période de cinq années de service 
complètes depuis l'admi- sion à la 
S.N.C.F., sans pouvoir être supérieur 
à la durée du congé annuel d'un 
agent du cadre. 

V. — SECURITE SOCIALE 
Régime général.

VI. — LICENCIEMENT
Le contrat peut être rompu de 
part et d'autre avec préavis 

d'un  mois. 

VII . -~ REGIME DE PENSION Les 
auxiliaires à solde mensuelle

comptant vingt-cinq années de ser
vice, y compris celui accompli 
comme auxiliaire ordina' e, rece
vront de la S.N.C.F. un pension 
temporaire entre soixante ans (ou la 
date de leur licenciement si celui-
ci est postérieur à soixante ans) et 
l'âge de soixante-cinq ans. 

Cette pension temporaire sera 
égale â 40 0/0 du salaire moyen des 
dix dernières années. 

Ceux ne totalisant pas vingt-cinq 
CF., étant entendu que ne sont pas années de services effectifs recevront 

TAVXMEMVEL du Traitemmt(T)
et de la Prime spécial* (?) 
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comprises eommfc interruptions de 
services les absences consécutives à 
des événements de guerre (exode de 
1940, opérations de la Libération. 
captivité ou déportation) 

I I . —• REMUNERATION 
Rémunération mensuelle égale â

225 fois le salaire horaire de l'auxi
liaire de même emploi pour ceux ef
fectuant quarante-huit heures par 
semaine et à 205 fois pour ceux ef
fectuant quarante-cinq heures. 

Augmentation de 3 0/0 tous les 
trois ans, avec maximum de 15 0/0. 

Gratification de fin d'année égale 
â un mois de salaire pouvant être 
majorée ou minorée de 10, 20, 30 ou 
40 0/0 dans les mêmes conditions 
que pour les agents du cadre per
manent. 

Mêmes allocations familiales sup-
alémentaires (part A et part B) que 
les agents du cadre. 

I I I . — FACILITES

D E CIRCULATION 

Nous les indiquerons en même 
temps que le nouveau régime appli
cable au cadre permanent. 

En dehors de ces facilités, 11 
pourra être attribué une carte de ré
sidence pour venir au travail ; une

Yaraona*! Bon eo—ioitomii Fimrmel On—Italien* t i n e r * « • • fchtltiu • » U l n t i 4'«T«oo»Mnt '. '". , .'! 

Ur « o u l e a 

«t a/felalen 

MM — . fHB 

thra «ebalea • m om ar3 a 9 an B 1/2
. 1 

 S a •
a 

 y* « •0» 

t t ? t t t t t r t P * t P 1 * P ï P * P t P 

9 * brut S .814 800 
3.700 
3.936 

771 
820 

8.774 
4.013 

790 
840 

3.848 
4.094 

818 
870 

5.933
44TS

 
 

846 
9O0 

8.997 
4 3 3 3 

874 
930 

4.073 
4.333 

902 
960 

4.146 
4.411 

931 
990 

4.220 
4.489 

959 
1.020 

4.295 
4.569 

987 
1.050 

4.369 
4.648 

1.015 
1.080 

• l "**
»w« 

4.U4 880 
«JDÛ9 
« < M S 

848 
900 

4.089 
4.850 

865 

•m 
4470 
•3.4SS  

908 
9*0 

4331 
4 3 3 2 

940 4 3 8 1 
4.907

978 
 1340 

4.413 
4.3*8 

1.00
1.07

6 
0 

4.492 
4.779 

1.6&4" 
1.100 

4.673" 
4.855 

1363 
1.130 

4.655 
4.952

1.090 
 1.160 

4.734
9.036

 1.11* 
 1490 

• 
1.000 

4,8*9 
'4.393 

9m 
l^OSO 

4*tn 
4.993 

9T8 
1340 

4.T3T 
*j(093 

l.ffil 
1.030 

«.380 
3 4 9 1 

Î38130S0  
1439 

4.974
8391 

 1
14*
.090 

0
83*8
3.391 

 1.128 
1.300 

6.163 
3.492 

1.166 
1.340 

5366 
3.591 

1 3 0 3 
1380 

S.349 
5.890

1.341 
 1.830 

5.443 

8.T90 

1.3*9 
1.150 

( J U S 1400 
4.949 
6.26S 

1.033 
1O20 

6.064 
BJ587 

1373 
1O40 

8477 
5307 

1419 
1490 

»M0 1443 

 1340 
63is 
8.789 

1.30S 
1.380 

533* 
5379 

1.241 
1.320 

5.639
5.999 

 1
1.36

.878 
0 6

S.
.12
75

0 
3 1.316 

1.400 
6.875 
6.260 

1.554 
1.440 

8.987 
8.369

1.3*1 
 1380 

* brut 5«G20 1.210 
S .323 
ÎMi 

1.166 
1.240 

5.459 
9.807 

1.18* 
1360 

5.604
3.982 

 1331 
IrW 

6.7403.838 
6.10* 

1.278 
1.360 

6.884 
8360 

1325 
1.410 

6.030 
6.404 

1.372 
1.460 

6.166 
6390 

1.419 
1.510 

6.302 
6.704 

1.457 
1.550 

6.447 
6.859 

1.49S 
1.590 

8.se
s 
7303 

1.632 
1.630 

« net 
• brut S.973 1.340  

5.73S 
6.102 

1.288 
1.570 

5.907 
S .284 

1.316 
1.400 

6.079 
6.487 

1.372 
1.460 

6350 
6.649 

1.419 
1.510 

6.413 
6.822 

1.466 
1.560 

6.584 
7304 

1.513 
1.610 

6.766 
7.186 

1360 
1.660 

6.926 
7368 

1.607 
1.710 

7399 
7.652 

1.654 
1.760 

7369 
7.763 

1.701 
1.810 

s x brut 6.358 1.480 
6.078 
6.466 

1.419 
1.510 

6.289 
6390 

1.448 
1.540 

6.500 
6,915 

1.50! 
1.600 

6.719 
7.148 

1.560 
1.660 

6.930 
7.372 

1.617 
1.720 

7.142 
7.698 

1.673 
1.780 

7.362 
7.832 

1.730 
1.840 

7.572 
8.055 

1.786 
1.900 

7.788 
8.280 

1.893 
1.950 

6.004 
8.515 

1360 
2.00O 

. W 
s v brut 6.787 1.630 

6.458 
6.870 

1.570 
1.670 

6.722 
7J51 

1.598 
1.700 

6.986 
7.432 

1.664 
1.770 

7.242 
7.704 

1.730 
1,840 

7.606 
7.985 

1.786 
1.900 

7.769 
8.266 

1.843 
1.960 

8.032 
6.545 

1.899 
2.020 

8.296 
8.826 

1.955 
2.080 

8.569 
9.105 

2.012 
2.140 

8.813 
9.376 

2.068 
2.200 

net 
T brut  7.289 1.800 

6.897 
7.337 

1.730 
1.840' 

7.211 
7.871 

1.758 
1.870 

7324 
8304 

1.824 
1.940 

7.846 
8.347 

1.889 
( 3 1 0 

8.159 

3.8*0 2
1.96
.08

5 
0

8.480 
9 3 2 1 

2.021 
3.190 

8.792 
9.953 

2.087 
2.220 

9 U14
9.696 

 2.153 
2.390 

9.426 
10328 

2.218 
2.360 

9.737 
10.859 

2.294 
2.430 

9

T 8  B 
7.789 

1.899 
2.020 

7.699 
8J.90 

1.936 
2.060 

8375 
8.690 

2.012 
2.140 

' 8 3 6 1 
9.001 

2387 
2.220. 8.838 2.163 

2.300 
9318 
9.808 

2.237 
2.380 

9.591 
10.20! 

2.312 
2.460 

9.967 
10.603 

3.378 
2.530 

10.345 
11.005 2.444

2.600 
 10.731 
11.405 3310 

2370 

na« 
 brut 7.782 1.980 8.163 
2.060 

rat 
7.8IÎ4 
8.366 

2.096 
2.230 

8.306 
8.836 

2.134 
8370 

8.747 
9.305 

2.218 
2.360 

9.180 
9.786 

2.303 
2.460 9.619.409 2 

10.238 
2.388 10.059 

10.701 
2.465 

2.«30 
10.50
11.17

0 
0 

10.931 
11.629 

2.613 
2.780 

11.372 
12.098 

2.688 
2.660 

11.811 
12.865 

2.764 
2.940 • brut 8.395 

2.180 , „ rat 
1 0 brat  9.019 2.400 9.631 2.500 

8.410 
8.947 

2.303 
2.450 

8.925 
9.495 

2.350 
3.500 

9.431 
10333 

2.444 
3 3 0 0 

9.946 
10.881 

3.539 10.453 
11.119 

2 . M e 
2.623 
Î.790 

10.967 
11.667 

2.707 
2380 

11.474 
12.305 

11.988 
12.753 

2.676 
3.060 

12.495 
13.293 

2.961 
3.150 

13.008 
13.838 

3.04* 
9.340 

u

•i'.W  
. 9.518

2.547 

 2.710 

S.540 
10.149 

2394 
2.760 

10.142 
10.789 

2.698 
2.870 

10.*33 
11.418 

22.79.70Î 0 
2.970 

11.335 
13.059 

2.886
3.070 

 11.927 
12398 

2.980 
3.170 

13.528 
13.328 

13.120 
13.957 

3.168 
3370 

13.713 
14388 

3.262 
3.470 

14.314 
15.238 

3356 
9.870 

1* 
9,613 

10.119 
2.792 
8.970 

10304 
10.853 

2.848 
3.030 

10.905 2.961 
3.150 

11.607 
12348 

8.074 
3370 

13.300 
13.086 

3.1-.7 
3.380 

13.000 
13.830 

3.281 
3.490 

13.692 
14.666 

14.393 
15312 

3.487 
3.710 

15.084 
16.047 

5.691 
3.830 

18.785 
16.793 

339* 
3.930 

1 8

10.088 
10.732 

3.063 
3.280 

10.904 
11.600 

3.140 
3.340 

3362 
3.470 

13337 
13.337 

3.384 
3300 

13.344 
14.196 

3.506 
3.730 

U.1S9 
15.063 

S'.6i9 
3.850 

14.974 
13.930 

18.789 
16.797 

3.845 
4.090 

16.605 
17.665 

3.957 
,4.310 

17.411 
18.338 

4.070 
4330 

brut 9.840 2.630 10.348 2.760 
net 
brut 10.320 2.910 11.019 3.030 

rat 
 brut 11.016 3.210 

11.842 3.340 net 
M brut 11.681 3.840 12.846 3.680 

10.613 
11.290 

3.393 
3.610 

11.561 
12.295 

3.459 
3.680 

3.591 
3320 

13.464 3.722 
8.960 

14.412 
13332 

3.864 
4.100 

15.359 
16.939 

3.986 
4340 

16.306 
17.347 

2.S38 
2.700 
2.792 
2.970 
3.074 
3370 
3.384 
3.600 
3.732 
3.970 
4 . i l 7 
4.380

11.262 
 18.364 

4.249 
4.620 

18.207 
19.369 

4.371 
4T«S0 

19.154 
30.377 

4.493 
4.780 

" 
net 
brut 12.404 3.900 13.820 
4.060 

l i  . l 7 2 
11.885 

3.741 
3.980 

12378 
13362 

3316 
4.060 

U . 6 0 1 
11.721 
12.469 
12.808 
13.306 
13383 
14.287 

14.488 
15.413 

4.108 
4.370 

1S.594 
18.589 

4349 
4.520 

16.644 
17.768 

4.196 
4.670 

17.803 
18.941 

4.531 
4.320

18.910 
 20.117 

4.672 
4.970 

20316 
21.293 

4.813 
5.120 

21411 
22.469 

4.954 
6370 

1 8 brut — — 11.628 
12.370 

4.117 
4.380 

12.919 
1 3 J i 4 

16.792 
17.864 

4.672 
4.970 

16382 
19336 

4.832 
6.140 

19.371 
20.610 

4.99T 
5.310 

20.663 
21.982 

5.142 
5.470 

21.944 
29.346 

5393 
5.630 

23334 
2*.71T 

5.443 
6.790 

rat 
" brnt 

* * 12J215 
12.996 

4.631 
4320 

13.696 
14.572 

4.194.192 2 
4.464.460 0 
44 .61 .6155  
4.914.910 0 

14.2114.210 0 
15.1115.117 7 
15.1815.182 2 
16.1516.151 1 

3.B67 
4.320 
4354352 2 
4.634.630 0 
4.794.794 4 

15.5015.501 1 
16.4916.490 0 
16.6616.667 7 
17.7317.731 1 

4314312 2 

18.150 
19.309 

5.142 
5.470 

19.6SB 
20.883 

T.S1I 
6.650 31:1» 

23.476 

5.480 
5.830

22.612 
 24.055 

6.649 
6.010 

24.095 
25.633 

6.819 
6.190 

26.580 
27.213 

6.988 
6.370 

18 M t 

brut  
12 .745
13.5S9 

 4.982 
5.300 

14.452 
1S.374 

5.076 
5.400 

16.188 
17.200 

S.S.1C1C
0 0 
5364 
5.600 

17.873 
19316 

4.4.E0E00 0 
4.974.973 3 
5.895.890 0 
5.452 
5.800 

19391 

303*1 
5
«.00
.64

0 
0 21398 

33357 
6.838 
« 3 0 0 

38314 
34.483 

6.016 
6.400 

24.731 
26.310 

6.204 
6 . «00

26.487 
 38 434

6392 
 6300 

28482 

39.9*9 730
6.58

0 
0 

une pension égale à autant de tren 
niémes qu ' i l s ont d'années d e service, 
augmentés des années restant à cour 
rlr jusqu'à l'âge de soixante-cinq 
ans. 

Exemple : une auxiliaire licenciée 
à l'âge de soixante ans, alors qu'elle 
ne compte que dix-huit années de  
service, recevra une pension de 23/30, soit 18 + 5. 

Les auxiliaires licenciés pour lnap-
t i t u e p h y s i q u e c o m p t a n t au 
moins quinze années de service rece
vront la pension qu'ils auraient ob
tenue à soixante ans avec la même 
durée de services effectifs augmen 
tée de cinq ans. 

Exemple : Une auxiliaire licenciée 
â cinquante-deux ans pour inapti
tude physique, alors qu'elle compte 
seize ans de services, recevra une 
D e n s i o n égale à 21/30 d e la pen
sion normale (seize ans de service, 
plus les cinq années de soixante â 
soixante-cinq ans). 

Ces pensions sont réversibles mais 
ne peuvent être cumulées avec une 
pension obtenue à titre de veuve  
d'agent du cadre permanent. 

VIII . AVANTAGES DIVERS
Ces auxiliaires ont droit aux four

 nitures de l'économat et aux fourni
tures de vêtements de travail. Ils 
peuvent bénéficier de l'accès au lo
gement ou du maintien de loge
aient dans les immeubles de la S.N. 
CF., dans la limite où les agents 
du cadre ont é t  é eux-mêmes pour
vus d'un logement normal. 
Telle» sont, largement indiquées, 

les principales dispositions de ce 
nouveau régime. 

Les Fédérations ont été d'accord 
jour que les bénéficiaires en 
soient )len délimités car nous sommes 
absolument opposés à la création d'un 
cadre qui serait un cadre parallèle 
au cadre permanent et dans lequel on 
procéderait à des embauchages au 
détriment des c o m m i B s i o n n e -ments. 

n s'agissait seulement d'assurer 
.me situation meilleure aux veuves 

le nos camarades et à certains auxi
liaires embauchés au temps où le 
jourcentage d'auxiliaires était ce 
que nous entendons qu'il revienne. 

Les auxiliatres doivent être des agents 
embauchés pour des travaux saisonniers 
ou des besoins temporaires. Il convient 
de revenir le plus rapidement possible à 
cette définition. C'est pourquoi nous 
insistons les uns et les autres, au sein de la 
Commission, pour que les auxiliaires 
commissionnabies le soient le plus 
rapidement possible et qu'il ne soit 
désormais embauché d'auxiliaires qu'en 
cas de besoin de main-d'œuvre 
supplémentaire pour un temps déterminé. 
C'est la seule façon de servir les Intérêts 
bien compris des agents du cadre et des 
auxiliaires ictuellement en service. 

M. NICKMILDER, 
Secrétaire fédéral.

Penser d'abord 
A LA FRANCE ! 

Au cours de la récente grève des 
chemins de fer. nous avons constaté 
avec une certaine amertume que la 
presque totalité de la presse nous 
reprochait d'avoir, en participant à ce 
mouvement, omis que le premier devoir 
qui s'imposait dans l'heure présente, 
était de penser d'abord à  

 la France. 
Nous estimons nécessaire de revenir 

sur cette affirmation car 11 appâtait 
tout de même qu'elle est plutôt dure 
et outrageante pour une corporation 
dont les sentiments de patriotisme 
élevés ont été si souvent et si 
justement soulignés par les autorités 
les plus diverses depuis plusieurs 
années. 

Faut-Il rappeler la part Immense 
prise par les cheminots dans la Ré
sistance et dans la" bataille de la Li
bération î 

Faut-il rappeler les noms des 
milliers de cheminots qui ont 
versé leur sang pour sauver leur 
pays, tant sur les champs de bataille 
que sur leurs machines, dans leurs 
gares ou leurs ateliers ? 

Faut-il rappeler aussi ceux qui ont 
connu les affreuses souffrances et la 
mort dans les camps de concentration 
ou devant les pelotons  
d'exécution ? 

Faut-il redire le magnifique effort  
accompli par tous nos camarades depuis 
la Libération pour remettre en état un 
réseau de voles ferrées que la guerre 
avait complètement dévasté ? 

Non ! les cheminots n'ont pas failli à 
l'honneur, messieurs les journalistes. Et cet 
honneur auquel nous tenons tant pour 
l'avoir payé si cher, nous estimons 
qu'aucune souillure n'est venue l'atteindre, 
du fait que les cheminots ont été con
traints de se mettre en grève, car. libres de 
toutes attaches politiques, s'ils se sont 
lancés dans un mouvement si grave, ce 
n'est pas de gaieté de cœur, mais tout 
simplement parce que la situation de 
misère qui  leur était faite devenait 
absolument insupportable. 

Et s'ils en sont arrivés là, c'est 
sûrement parce que ie gouvernement 
a bafoué  les promesses qu'il leur 
avait faites. 

Est-ce que ce gouvernement a 
d'abord pensé à la France quand, 
pour satisfaire à des ambition» Par
tisanes, il a criminellement poussé 
les cheminots à abandonner leur si 
magnifique outil de travail ? 

Est-ce que le ministre des Tra
vaux publics a d'abord pensé à la 
France lorsqu'il a prononcé ses dis
cours incendiaires du 7 juin, dont le  
plus sûr résultat a été de rendre 
générale une grève qui n'était en
core que partielle ? 

Et puisque nous faisons un toUr 
d'horizon des attitudes politiques, 
est-ce que les commerçants et les 
intermédiaires ont d'abord pensé à 
la France quand, depuis sept ans. 
ils accumulent de fabuleux bénéfi
ces sur le dos des malheureux con
sommateurs soumis à un régime de 
•sstrictions qui n'existe que pour 

eux.

Est-ce que les agriculteurs pen
sent d'abord à la France quand leur 
souci =ssentlel est de produire des 
denrées leur '.-apportant de substan
tiels revenus, sans s'occuper de sa
voir ce dont les habitants de ce 
pays ont besoin pour subvenir à 
leur bien éphémère alimentation ?
Et lorsque, tout récemment, ces mê
mes agriculteurs exigeaient de voir 
doubler ou presque le prix du blé, 
faute de quoi la récolte prochaine 
serait diminuée de 60 0/0, est-ce 
qu'ils pensaient d'abord à ta 
France ?

Et vous, messieurs les Journalistes, si 
vertueux, qui avez abreuvé les 
cheminots de leçons de civisme du
rant nos six malheureux jours de 
grève, pourquoi donc n'avez-vous pas 
trouvé uii éditorial ou un petit 
coin de journal à consacrer à une 
menace qui risque de priver les 
Français de pain pendant plusieurs 
mois ? N'y auralt-11 pas là-dessous 
quelques préoccupations d'ordre élec
toral qui vous empêchent de penser 
d'abord à la France ?

Non. messieurs, les cheminots 
n'ont inmais cessé de penser 
d'abord ,à la France et nous 
n'avons que faire de votre morale 
particulière dont le but essentiel 
est de flatter démagogiquement une 
clientèle que vous tenez 
essentiellement à conserver. Et 
nous restons convaincus, quant à 
nous, que notre honneur et notre 
patriotisme sont sortis absolument 
Intacts des récents événements.

R. MASSONNAUD 
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1.540 

1.513 
1.610 

1.579 
1.680 

1.645 
i;75Û 

1.7U 
1.820 

4 bis 
Tn 
Tb 

6.264 
6.664 

6.498 
6.913 

6.741 
7.171 

6.984 
7.430 

7.219 
7.680 

7.463 
7.939 

7.6S7 
8.188 

Pn 
ïb 

1.438 
1.530 

1.51Î 
1.610 

1.589 
1.690 

1..6S4'' 
1.770 

1.739 
1.850 

1.805 
1.920 

1.871 
1.990 

Tn 
Tb 

6.899 
7.339 

7.209 
7.669 

7.518 
7.998 

7.835 
8.335 

9.144 
8.664 

8.461 
9.001 

8.760 
9.319 

55 M Ma a 
Pn 
Pb 

1.654 
1.760 

1.739 
1.850 

1.824 
1.940 

1.908 
2.030 

1.993 
2.120 

2.077 
2.210 

2.153 
2.290 

*J tti 

Tn 
tb 7.423 

7.897 
7.eu
8.Ï13 

8.196 
8.719 

8.578 
9.126 

8.960 
9.532 

9.343 
9 .939 

9.725 
L0.346 

Pn 
Pb 

1.842 
1.960 

1.936 
3.060 

2.050 
2.160 ' 

2.124 
2.260 

2.218 
2.360 

2.312 
2.460 

2.397 
2.550 

F A C I L I T É S D  E P A I E M E N T (se RECOMMANDER OC ce JOURNAL) 

R E L E V E M E N T 

D E S S A L A I R E 

S D E S A U X I L I A I R E S 

Il a été décidé de relever le sa
laire horaire à la base de S francs à 
Paris, avec application des coef
ficients attribués à chaque catégorie 
et dégressivlté suivant les zones de 
province. 

Ainsi un ouvrier qui est au coef
ficient 135 bénéficiera à Paris d'une 
augmentation horaire de 6 fr. 75.

En outre, les manœuvres et les aide-
ouvriers et ouvriers du M.T. n'avaient 
pas droit à la prime mensuelle parce 
qu'ils touchaient une prime de 
production. Ils bénéficieront 
maintenant de la prime mensuelle 
moyenne de 5 0/0, étant donné que les 
hommes d'équipe et cantonniers 
touchent maintenant une prime et 
également la prime mensuelle. 

M. NICKMILDER.

COMMISSION TFCHNIOUE : 

v o i  e 

A nos Camarades du Sud-Est 
Pendant la guerre, en raison de 

la pénurie du pétrole, la S.N.C.P 
s'est vue dans l'obligation de réa
liser l'éclairage électrique des bar
rières de certains P.N. dont la mal-
son de garde était déjà éclairée 
électriquement. 

 En raison des circonstances et  surtout du manque de matériel, cet 
équipement, avait dû êtrp limité à  
une seule lanterne par P.N. 

Un projet aui vient d'être ap- 
nrouvé par le Conseil d'Administra 
tion va permettre d'équiper à deux  
lanternes 827 P.N. de la Région  
Sud-Est. Je suis certain que nos ca
marades accueilleront cette nou
velle avec Joie. 

A nos Camarades cantonniers 
auxiliaires 

! Sur certaines régions des bruits 
circulent indiquant que nos cama
rades cantonniers auxiliaires perce
vant maintenant la prime de pro
duction; ne pourront plus bénéfi
cier de la gratification mensuelle 
qui leur avait été accordée pour les 
mettre en parité avec nos "camara
des auxiliaires du matériel et trac
tion qui. eux. percevaient une prime 
de rendement. 

Que nos camarades se rassurent,  
la question a été soulevée et nous   
pouvons assurer à nos cantonniers auxiliaires qu'ils continueront à 
percevoir la gratification mensuelle 
et la prime de production. (A noter 
cependant que la gratification 
moyenne actuellement de 7.5 % 
sera ramenée à 5 %). Je pense que 
nos camarades oui s'inouiétaient à 
juste titre seront maintenant ras
surés. 

D'autre part, la commission des 
primes de production s'est réunie le 
20 juin. Au cours de cette réunion, 
les représentants du personnel ont 
demandé que les journées perdues 
pour blessure en service entrent en 
compte pour le calcul des primes, 
cette demande, n'occasionnant au
cune dépense supDlémentaire, mais 
restant bien une question de solida
rité entre camarades de travail, 
nuisque la somme à répartir res
tera la même. Nous sommes persua
dés que satisfaction nous sera don
née. 

 Dans un prochain numéro je 
vous  entretiendrai des 
revendications urgentes 
actuellement à l'étude par votre 
commission technique fédérale. 
En attendant, plus d'inorgani sés, 
que chacun rejoigne le syndicat 
de son choix, l'activité syndicale 
doit être la préoccupation de  
tous et non l'apanage des seuls mi
litants, Le Secrétaire de C.T. 

Représentant fédéral 
à la Commission dés primes 

PILLOT. 

REVUE DE PRESSE 
A p r è s l a g r è v e 

Dans notre dernière revue, nous 
avons analysé l'attitude de la 
presse quotidienne à l'égard de la 
grève. Les cheminots ont jugé sé
vèrement cette attitude. Les jour
naux parisiens, qui ont été simple
ment objectifs, sont trop peu nom
breux pour ne pas être tous cités.

Or, on m'a signalé parmi eux 
« La Croix » , dont les informations 
ont été à notre égard d'une très 
strete objectivité. 

J'ai tenu à réparer cette omis 
sion bien involontaire. 

Il nous reste à voir ce qu'en ont 
dit les hebdomadaires et les pério
diques. 

 Dans la presse syndicaliste, je 
m'attendais — je dois l'avouer — à 
voir exalter la fraternité ouvrière,  
les bienfaits de l'union des travail 
leurs, la nécessité de l'unité d'ac 
tion, plutôt que la recherche d'une  
unité impossible Or, j 'ai été fortement déçu. 

Les journaux cégétistes majori
taires, avec une unanimité oui sent 
le mot d'ordre à quinze pas!
s'acharnent à nous parler d'unité 
tout court. 

La « Vie ouvrière » du 19 juin 
publie une interview de Tourne-
maine, intitulée: « La fermeté, 
l'unité jointe à la solidarité 
ouvrière, ont permis la magnifique 
victoire des cheminots. » 

Il n'est auestion nul'e part, de 
l'action de la C.F.T.C. 

 Dans un autre article. Hernio  
parle des comités de grève 

« se composant, dans un large 
esorit d'unité, de communistes, 
socialistes, chrétiens, cadres et 
Ingénieurs. » 

C'est toujours la même confusion 
— voulue — entre « l'unité » et 
« l'union » . 

Quant à Monmousseau. leader 
du ioumal. il nous « oublie » dé
libérément: 

« Le fait est qu'on n'avait 
jamais vu cela chez nous: cette 
grève des cheminots qui, par
tie sans mot d'ordre, s'organise 
dans l'ordre, puis se généralise 
en assurant les services du ra
vitaillement, fait mettre les 
pouces au gouvernement et se 
termine sur un coup de sifflet 
de Tournemaire! » 

Pardon! je crois me rappeler que 
Paillieux était aussi du coup de 
sifflet, sauf erreur? Et je crois 
'Tiême. avoir lu quelque part, — au 
fait... ne serait-ce pas dans « 
l'Humanité » — que certains syndicats 
chrétiens avaient pris une  part 
assez active dans cette grève? 

Mais Monmousseau ne lit pas  
« l'Humanité » ! C'est grave!!! 

 Dans « La Tribune des Chemi
nots » du 15 juin, Tournemaine 
écrit: • 

« On a tout fait pour diviser 
le mouvement. Toutes les ar
mes venimeuses ont été lan
cées sur les ondes. On ne s'est 
pas seulement servi de la ra
dio; des tracts mensongers ont 
été distribués, tentant d'empoi
sonner l'esorlt des cheminots, 
essayant de dresser les catégo
ries les unes contres les au
tres. » 

Très bien et très vrai!. Mais  
oourquoi faut-îl qu'il 
continue  

 ainsi: 

« Rien n'a pu aboutir sur ce 
terrain: l'unité a été soudée de 
la baso au sommet, jusques et 
y compris les cheminots chré
tiens. » 

Tout serait à reprendre dans  

cette conclusion. On pourrait faire  
 

remarquer à Tournemaine que  
nous sommes syndicats C.P.TC. ou 
syndicats chrétiens (c'est-à-dire  
syndicats à morale chrétienne) et  
que l'expression « cheminots chré
tiens » est une désignation impro
pre, parce qu'elle donne une idée 
fausse du caractère de notre mou
vement. 

Mais Je retiens surtout le mot 
d ' « unité » . La « Tribune » y tient 
d'ailleurs particulièrement, puisque 
Redon y consacre le titre d'un ar
ticle: « Après la bataille, renfor
çons l'unité. » 

C'est que — voyez-vous — l'unité 
est bien devenue la préoccupation 
numéro 1 de nos camarades cégé 
tistes. 

Dans la grande maison, le fossé 
se creuse chaque jour davantage 
entre tendances. Et la grève elle-
même nous révèle la profondeur et  
l'étendue du mal. Vraiment, l'unité 
est en marche! 

 J'ai lu dans « Force 
ouvrière » du 19 juin, un article 
de R. Clerc, où il dit: 

« C'est intentionnellement 
que nous avons gardé le si
lence, n'ayant, à aucun mo
ment, été tenus au courant des 
dispositions prises quant à son 
déclenchement et laissés en 
dehors de toutes les tractations 
qui ont eu lieu dans la cou
lisse. Nous n'avons pas voulu, 
par une prise de position nette, 
être accusés d'avoir torpillé, da 
quelque façon que ce soit, le 
mouvement. » 

Comme nous voudrions que tout 
cela soit vrai pour tous les « Amis 

 de « Force ouvrière » l Et comme  
nous aurions souhaité que certains  
d'entre eux n'étalent pas publique
ment leurs divergences à propos de la 
grève! 

Car nous savons bien, dans cer
tains secteurs, de quelle tendance  
étaient les défaitistes et les mous! 
 Nous savons encore quels étaient  
les cheminots qui équipaient une  
certaine voiture automobile d'al
lure, sinon d'origine officielle, qui 
distribua les tracts dits « d'Infor
mation syndicale » , dont l'origine  
était non moins officielle, entre Paris 
et Châteauroux, par exemple! 

 D'ailleurs, « Force ouvrière » res
pire tout au long la mauvaise hu 
meur et le dénigrement systéma
tique... 

C'est ainsi qu'on y reprend tout  
au long l'argument quelque peu dé
magogique et usé, du « patron » 
sur les 7.000 francs d'augmentation 
de l'échelle 18. Nos camarades ont  
déjà jugé de sa valeur. 
 Voici une partie de la conclusion  
de l'article d'Ouradou, extrait de la 
même page de « Force ouvrière »  et 
intitulé (le titre en dit long! ) : « 
L'autorité de la Fédération ne  
sort pas grandie d'une victoire dis 
cutable » . 

« Je dirai, pour conclure, 
qu'un mouvement qui a éclaté 
et qui s'est développé dans des 
conditions aussi anormales et 
dans le climat que je viens 
d'indiquer, ne va pas sans créer 
quelque désarroi, bien des res
sentiments et beaucoup d'amer
tume. 

« Aussi, je crains pour ma 
part, que les courants qui hier 
s'affrontaient, parfois avec 
passion, mais néanmoins sans 
dommage, ne fassent place, de
main, à de véritables procès de 
tendances et ne mettent notre 
unité en péril... » 

Après cela: qu'en dites-vous de 
l'Unité, Camarades ? 

Moi, si j'en crois leur presse, Je 
dis qu'elle est bien malade! 

Et ce qui me fait tenir ce raison
nement, c'est que je viens de rece
voir un nouveau journal cheminot 
« Le Cri du Cheminot » , organe de 
la Fédération des Travailleurs du 
Rail ( O N T . ) , de tendance anar 
chiste J'y ai lu: 

« Si vous êtes contents, res
tez donc dans cette organisa
tion qui prépare la oiasse aris
tocratique des techno-bureau
crates. Mais si, par contre, vous 
voulez vivre avec votre famille, 
simplement, mais dignement, 
venez grossir les rangs des 
hommes libres que sont les 
cheminots de la C.N.T. » 

Voilà donc une tendance de plus. 
Et en avant pour l'unité! 

Mais revenons à la grève. Pres
que tous les hebdomadaires lui ont 
consacré des commentaires plus ou 
moins défavorables. Pourtant nous 
avons relevé un article d'une réelle 
valeur et dont l'objectivité mérite 
une mention toute spéciale. H 
s'agit de « Témoignage Chrétien » 
du 20 juin 1947. L'article, placé en 
tête, était intitulé « Il faut Jouer 
franc jeu » . Il serait a cite? en 
entier Mais la placé nous manoue. 
Et c'est à regret que je vous dé
coupe ces quelques passages: 

« A l'origine des actuels malaises 
sociaux, Il n'y a pas d'abord 
manœuvre politique, orchestration, 
et lutte de classe. On se trompe 
lourdement à s'en tenir à ces 
explications faciles. Il y a surtout 
la perte totale de confiance des 
masses ouvrières à l'égard de 
l'Etat... » 

« Le 5 juin, Jules Moch fait 
des déclarations publiques qui 
exaspèrent les cheminots.. 

« Il n'en faut pas plus pour 
Jeter dans la grève une corpo
ration qui, par tradition, y ré
pugne. Que le ministre, aveo 
une incontestable mauvaise fol, 
ajoute à ses atermoiements des 
déclarations tendancieuses, dana le 
double but de dresser l'opinion 
contre les cheminots et de diviser 
ceux-ci entre eux, et elle 
devient générale. Le fait de 
monter en épingle le traitement 
d'un chef de gare à l'échelle 18 
dont il n'existe pas deux dou
zaines sur l'ensemble des ré
seaux, est impuissant à repous
ser dans l'ombre, la situation 
générale des salaires.» 

« Il est stupéfiant de cons
tater à quel point l'obsession 
politique et le souci partisan 
ont aveugié, et risque d'aveu
gler encore, ministres, parle
mentaires et Journalistes en 
ees matières. La phrase à i u o » 
oès du président Ramadler. sur le 
« chef d'orchestre Invisible » est 
d'une déplorable facilité. Il serait 
certes naïf de croire que le parti 
communiste, Indifférent à tout 
cela, et de l'en tenir pour 
Innocent. Ce serait même lui 
faire Injure. Mais nulle part 
il ne semble avoir fait autre 
chose que suivre le mouvement 
en évitant de se laisser 
déborder sur sa gauche. 
( . . . . ) Ce sont des comités de 
grève élus, et non pas les fé
dérations syndicales qui inter
viennent (. . . .) Ces dernières 
s'emploient beaucoup plus ' à 
éviter l'anarchie et à mainte
nir l'activité des trains de ra
vitaillement et de messageries, 
surtout à convaincre le gouver
nement à traiter ( - . . ) . 

« Tout cela démontre à l'évi
dence le caractère, d'abord et 
avant tout, social du problème 
à résoudre. L'explication politi
que n'est qu'un aveu d'impuis
sance. Le parti socialiste, par 
sa perte massive de prestige 
dans les milieux S.N.C.F., au 
bénéfice incontestable d e s 
trotskistes du P.C.I- en fait la 
cruelle expérience. La conclu
sion est qu'il faut prendre au 
sérieux les besoins de la classe 
ouvrière. Seul pourra mener 
une politique économique saine 
et en imposer la dure disci
pline, un gouvernement qui 
aura le courage et ia force 
d'en répartir équitablement les 
charges. » 

C'est bien ce que nous avons 
toujours dit. 

Marc LEFORT. 

de la S . i V . C J * .
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Tournée de 1TJ.A.Ï .C.F. 
en Belgique 

Mal 1947. 

Afin de porter un témoignage 
d'amitié et rendre un hommage de 
gratitude à la population belge, par
ticulièrement aux cheminots de la 
Société Nationale des Chemins de Ter 
Belges qui accueillent si généreuse
ment un grand nombre de nos en
fants, l'Union Artistique et Intellec
tuelle des Cheminots français, sous 
la direction de son distingué Prési
dent général et dévoué animateur, 
M. MOLLION, vient d'effectuer sa 
troisième tournée en Belgique.

Participaient à ce voyage, l'Harmonie 
des Chemins de fer du Nord et son 
Président, M. KKMPP, les Com
pagnons de Tivoli, les Compagnons 
du Rail et leur Président, M. DU-
BAN. Ces Sociétés artistiques étaient 
accompagnées d'une délégation du 
Comité directeur de ÎTJ.A.I.CP. dans 
laquelle les organisations syndicales 
étaient représentées. 

t e programme des manifestations 
comportait : 

En premier lieu, un salon de peinture 
franco-belge, organisé à Bruxelles, par nos 
camarades belges et par nos camarades 
DELANNEE, LEDIEU et BOUVRIE où les 
œuvres de nos .meilleurs artistes 
rivalisèrent avec celles de nos amis belges. 

Pour la partie théâtrale les « Com
pagnons » , sous la direction de nos 
camarades BRISSON et Jean TURIN, 
Interprétèrent Noé, fresque dramatique 
d'André OBET, créée au Théâtre du 
Vieux-Colombier et reprise par la 
Comédie-Française. Cette œuvre, écrite 
dans un langage moderne sur le thème 
biblique, où la grandeur y égale la 
simplicité, empoigna les cœurs par le jeu 
puissant et la valeur de ses Interprètes et 
obtint un très vif succès partout où elle fut 
donnée. 

Ce spectacle fut rehaussé d'une 
partie musicale, inspirée du sujet et 
Interprétée par un orchestre sélec
tionné de l'Harmonie des Chemins dî 
fer du Nord, sous la direction de notre 
camarade Roger PAROUX. 

Les concerts de l'Harmonie, sous la 
direction de notre camarade Roger 
PAROUX, permirent à celui-ci de 
confirmer sa valeur et sa compétence 
artistique. 

Dans l'exécution des œuvres de Grasset, 
Berlioz, Rlmsky-Korsakoff, Qrleg, Lalo et 
Alexandre Georges, l'Harmonie remporta 
un éclatant succès dû à la qualité de son 
ensemble et au talent de ses solistes. Des 
danses de Brahms, Manuel de Palla, Léo 
Dellbes furent exécutées avec bonheur et 
grâce par Mlles DAZY et GUENOT. 

Notre camarade André MORIZOT, 
planiste virtuose, Interpréta, avec

•une maîtrise accomplie quelques œu
vres de Chopin qui furent très ap
préciées. 

Enfin, un magnifique accueil fut 
réservé à Mme Micheline VALES, de 
l'Opéra-Comique qui, accompagnée au 
piano et au violon par nos camarades 
MORIZOT et TROUILLET, détailla 
avec finesse et talent des œuvres de 
Puccinl, Saint-Saëns, Gou-nod et 
Charpentier. 

C'est avec cette pléiade d'artistes 
que l'U.A.I.C.P., accompagnée 
par l'infatigable et combien 
sympathi

que M. PRANKIGNOULLE, chef de 
Bureau au Service social de la S.N. 
C.B., rendit visite à nos amis belges 
pour leur offrir des manifestations 
artistiques au profit des veuves et or
phelins des Cheminots belges, victi
mes de la guerre.

Après avoir été salué à son arrivée 
à Quévy, par M. MlNSART, chef du 
groupe de Mons, la tournée fut 
accueillie à Bruxelles par les hautes 
personnalités de la S.N.C.B., parmi 
lesquelles nous citerons M. VAN  
ECKE, Président du Conseil d'administration : M. DELORY, D'recteur 
général : M. le docteur HUYBE- 
EECHTS, Directeur 'général adjoint, 
etc. , Les contacts furent chaleureux  
et empreints de cette amitié franco-
belge qui n'est pas un vain mot. On  a 
pu constater, à cette occasion,  que 
les services du chemin de fer  belges 
et français étaient unis par  des 
liens qui iront certainement toujours 
en se resserrant de plus eu plus. 

M. VAN ACKER, ministre des Com
munications et ancien Président du 
Conseil, présidait le banquet offert  
par la C.N.C.B. et où le Gouverne 
ment français était représenté par  
M THUITLTER, chef de cabinet de  
notre ministre de la Jeunesse, des 
Arts et des Lettres et la S.N.C.F. 
par M. CHAMBON, Directeur du Service 
central du Personnel ; M. OU-DOT, 
ingénieur en chef, adjoint au 
Directeur de la Région du Nord et M. 
DUR AN, Ingénieur principal à la Région 
de l'Ouest étalent également présents

Les discoiirs qui y furent prononcés 
retracèrent les moments historiques 
où les deux pays furent unis 
d'abord dans la bataille contre le 
commun envahisseur, et ensuite dans 
la Résistance à l'occupant et à l'op
presseur. 

Après Bruxelles, ce fut NaTur, 
puis Verviers, Spa, Liège et Aarlon ; 
dans toutes les villes les autorités 
civiles se joignirent aux cheminots 
belges pour nous accueillir, nous ma
nifester leur profonde sympathie et 
applaudir chaleureusement nos artis
tes et partout des contacts, qui bien
tôt devinrent amicaux, se produisi
rent entre cheminots des deux pays. 

A tous, nous pouvons adresser 
l'expression de nos sentiments de re
connaissance et de gratitude pour 
les bonnes heures vécues ensemble. 

 Qu'il me soit permis, en termi
nant, de m'adresser à mes camarades 
cheminots français et de soull-à notre 
corporation. Qu'ils en soier- gner 
combien il a été remarquable de 
constater la ferme cohésion et la 
franche camaraderie qui n'a cessé de  
régner entre eux, ce qui est un apa 
nage de l'U.A.I.C.F. et fait honneur 
sincèrement félicités. 

A. LEPAN '
Membre du Comité Directeur

de l'U.A.I.C.Ft, représentant 
la Fédération C.F.T.G. 

Z O N E F R A N Ç A I S E D ' O C C U P A T I O N 
Après de pressantes démarches, nos Camarades du D. 0. obtiennent satisfaction 

Position des Cheminots 
du D.O,C.F. lors de la 

grève de leurs camarades 
restés en France 

Si, par suite des considérations 
imposées par leur rôle d'occupants, 
les cheminots du D.O.C.F. ne se 
sont pas mis en grève, ils n'en ont 
pas moins fait tout ce qui leur était 
possible pour soutenir leurs cama
rades de France dans leurs reven
dications pleinement justifiées. 

Dès le premier jour de grève, ils 
se sont mis en rapport avec leurs 
collègues de la C.G.T. et ont tenu 
plusieurs réunions communes aux
quelles ont assisté la quasi-totalité 
des agents du D.O 

Au cours de ces réunions, nos re
vendications en matière de salaire 
furent exposées et certaines directives 
furent données 

Il n'était bien entendu pa:. ques
tion de se mettre °n jrève en 
Z.O.F. car à ce moment nous n'au
rions pas agi dans l'intérêt de la 
France, notre conduite à cp point 
de vue n'a jamais varié. Ce qu'il 
fallait au contraire, c'était resser
rer notre contrôle pour être en me
sure, dès la reprise éventuelle du 
trafic, d'aider la France le plus pos
sible. 

D'autre nart. il fallait se montrer 
vigilants pour éviter que l'on prenne 
des mesures poui-ant nuire à nos 
camarades en grève. 

Une certaine administration, très 
vois'ne de la nôtre, avait poussé le 
cynisme jusqu'à demander à nos 
chefs si, le cas échéant, il ne serait 
oas possible de faire amener les 
trains à destination de la France le 
plus loin possible en territoire 
français, ces trains étant conduits 
par des cheminots allemands ac-
comnagnés d'agents du D.O. 

Pour qui nous prenait-on? C'était 
méconnaître notre solidarité envers 
nos camarades de France. Il fallait 
donc être vigilants et rester sur nos 
gardes de façon aue l'on ne nous 
impose pas des mesures qui au
raient fait de nous des « briseurs 
de grève » et des « Jaunes » . 

Par ailleurs, au cours d'une réu
nion commune tenue à Spire par les 
Comités Centraux de liaison,  nous 
avions élaboré une affiche qui  
réfutait la déclaration tendancieuse du 
ministre des Transports. Cette

E C O N O M A T 

DOGDMERTATIOH 
Avi» général P l i N° 3 du S mai :
Les perceptions forfaitaires appli

quées dans la banlieue parisienne 
aux bénéficiaires de billets à 90 p. 
100 de réduction sont relevées à da
ter du 15 mai. 

Note réf. Pc 225 du 13 mai : Les 
intérimaires traction seront 
dispensés de subir un nouvel exa
men pour pouvoir accéder au grade 
de Sous-chef de dépôt de troisième 
classe. 

Note réf. Pc 289 d.u 17 mai : 
Conditions d'application de la 
Commission de réduction des effec
tifs. Admissions à la retraite. 

1) Il n'y a pas lieu de s'opposer 
au départ en retraite des agents qui 
en expriment le désir et qui remplis
sent les conditions réglementaires. 

2) Les agents qui n'ont ras solli
cité leur mise à la retraite doivent 
être maintenus en service s'ils ont 
conservé les aptitudes physiques et 
intellectuelles voulues. Les autres 
doivent être mis à la retraite avec 
un préavis qui ne doit pas être infé
rieur à six mois, mais qui peut être 
réduit à trois mois en cas d'inapti
tude absolue ; 

3) Aucun agent réunissant les 
conditions d'accession à la retraite 
normale ne doit, en principe, être 
maintenu en service au delà de 
60 ans. 

Note réf. 2782 du 17 mai : 
Le Comité central des Activités so

ciales a décidé la création d'une carte 
spéciale destinée aux représentants 
du personnel membres de ce Comité 
et des diverses Commissions 
spécialisées en vue de les accréditer 
auprès des établissements qu'ils sont 
susceptibles de visiter. 

Note réf. Ph 190 du 20 mai : 
Indemnité de relevage du matériel: fi 
a été décidé que les agents des 
Services du Matériel et de la Trac
tion et la Vole, non soumis à un 
tableau de service, qui dirigent ef
fectivement des opérations de rele
vage de matériel déraillé sur voies 
principales pourraient recevoir une 
gratification exceptionnelle analogue a 
celle qui peut leur être accordée 
lorsqu'ils effectuent des heures sup
plémentaires. 

Note réf. Ph 208 du SI mai : 
Rémunération des congés non pris 

au cours de l'exercice écoulé par suite 
de circonstances exceptionnelles 
résultant des nécessités du service. 

Note réf. Pe 312 du 3 juin : 
L'avis général P l n » 4 indique que la 
possibilité d'accorder aux agents et 
auxiliaires avant dû quitter leur 
emploi par suite d'événements de 
guerre, des promotions après inscrip
tion à un tableau d'aptitude spécial 
cessera trois ans après leur reprise 
de service et au plus tôt le 1er jan
vier 1947. 

Il vient d'être décidé de reporter au 
1er Juillet 1948 cette date limite.

Note réf. Pf 1805 du 3 juin : 
Tacilités de circulation des enfants 
d'agents poursuivant leurs études. 

Note réf. Pc 286 du 5 juin : 
Une copie des tableaux d'aptitude 
sera remise aux délégués ayant par
ticipé à leur établissement. 

Note réf. Pe 317 du 6 juin : 
Une réorganisation du service élec

trique et de la signalisation, qui 
détache le service électrique des sec
tions, a été prévue dans certains ar
rondissements Vole • 

Il y a lieu de constituer un Co
mité mixte collectif d'établissement 
dans les mêmes conditions que sont 
constitués des Comités mixtes col
lectifs d'établissement dans les Ser
vices de l'Exploitation ou du Maté
riel et de la Traction. 

Note réf. Ph 221 du 9 juin : 
L'attribution de la prime pour con

naissance de langue étrangère est 
remise à tout agent dans les condl 
tlons Indiquées par l'article 25 du 
Fascicule I I du Règlement du Per
sonnel. 

Note réf. Pe 323 du 13 juin : 
Application du protocole signé le 
12 juin. 

MiaNARD. 

C H E M I N O T S , M E C A N I C I E N S  , C H A C F 
F E U K S  , e tc . , pour vos achats de 
montres de poche, m o n t r e s bracele ts soignées 

Suissehau te préc i s ion , f ab r ica t ion  e t 
F rança i se , demaadess à v o t r e hor loger 

habi tue l ou s 'adresser à : 

M. G. RIGAUD
. . impor ta teur . s t - O B B O W B » - H . - B a v o i » 

Ce que nos Camarades 
de l'Economat Nord 
DOIVENT SAVOIR 

Généralités: la gestion compta
ble de l'Economat nécessite, comme  
une maison de commerce à succur
sales multiples, une centralisation in 
tense des écritures comptables au 
service régional situé à Paris. Il faut 
que ce « bureau comptable » pos
sède le maximum de renseignements 
afin qu'il puisse effectuer le bilan  

global de ses quarante-deux magasins  
réunis. 

Situation périmée: les magasins 
manquent de personnel et les diri 
geants ont dur à faire pour s'acquit
ter d'une tâche ingrate inhérente au 
rationnement ; ils ont à préparer men 
suellement ou à période régulière, 
leur pa^rasserie abondante. De plus, 
le personnel est composé d'agents du 
cadre permanent, dans une propor
tion relativement faible : 60 % envi
ron. Dans un magasin où il y a un 
gros travail de vente, les vendeurs 
sont parfois occupés à d'autres tra
vaux accessoires pour soulager soit le 
travail du- personnel de bureau, ou 
soit, même, le travail du personnel  
de manutention, et les clients res 
tent là en attente. Il faut cependant 

 s satisfaire. Une réforme 
profonde s'imposait donc. 

Réforme comptable : les opérations
comptables effectuées par les divers 
rayons sont reportées en fin de four
née sur de simples documents qui 
sont transmis et centralisés a'u bureau 

pourront accomplir pleinement leur 
tâche ingrate du fait de la diminu
tion des copies des états comptables 
mensuels et qui devaient être four
nies à date fixe. Cela permettra éga
lement au dirigeant de magasin, de 
répartir son personnel dans de meil
leures condiitons. du fait de la libé
ration d'un travail intense du service 
bureau. Ses agents pourront mieux 
se donner aux travaux particuliers de 
réception et de vente-

Nos camarades de l'Economat com
prendront que cette nouvelle organi
sation présentera un grand intérêt du 
fait d'un soulagement énorme dans 
leur tâche. 

Observations: nous engageons nos 
collègues de tous grades à entrepren
dre cette réforme hardie et ration
nelle suggérée par nos vaillants 
comptables. Ils comprendront qu'ils 
pourront mieux disposer de leur pré
cieux temps à bon escient, au lieu de le 
dépenser à établir leurs multiples 
états mensuels. 

Nous félicitons la direction de 
l'Economat Nord d'avoir bien voulu 
se pencher humblement sur te la
beur ingrat du personnel du maga
sin et encourageons vivement "nos 
camarades à se mettre au travail. 

Si. d'après l'application de ces 
nouvelles mesures, il y avait par la 
suite, des remèdes â apporter, les 
suggestions reçues — et là, le 
m'adresse particulièrement aux pion 
niers expérimentés — seront tou 
jours accueillies avec plaisir et bien
veillance, et permettront ainsi d'éclai 
rer la lanterne de nos « comptables 
Economat » . 

Lucien MASSE. 

affiche a été apposée dans tous les 
locaux accessibles aux Français de 
la Z.O.F., elle éclairait ces derniers 
sur les véritables conditions de ré
munération des cheminots et ré
pondait ainsi aux renseignements 
erronés donnés par M. J. Moch 

dans son discours radiodiffusé du  
 

7 juin 1947. Le Comité Central de Liaison. 

LES SALAIRES 
AUGMENTATION on DIMINUTION 
Dans l'après-midi du vendredi 27 

juin parvenait à Spire, siège du D.O. 
CF., une nouvelle qui fit l'objet 
d'une bombe. Quelle était donc cette 
nouvelle sensationnelle ? Il s'agissait, 
en l'occurrence, du refus de paie
ment des nouveaux traitements ac
cordés à nos- camarades de Franc* 
suite du Protocole du 12 Juin 1947, 
signé par le Gouvernement et les re
présentants des organisations syndi-
cales. 

L'annonce de cette nouvelle bri
made ajoutée à toutes celles que 
nous avons déjà subies, constitua la 
goutte d'eau qui fit déborder le vase 
et un grand mécontentement se fit 
Jour parmi tous les agents du D.O. 
CF. 

Le soir même, une réunion groupa 
les responsables des organisations 
syndicales C .G T., C. F. T. C, 
S. P. I . D., Amicale des hors-sta
tuts. Au cours de, cette réu
nion, les organisations en cause for
mèrent un Comité d'entente et no» 
revendications furent discutées et 
mises au point .Une audience fut de
mandée immédiatement à M. l'Ad
ministrateur général LAFON ; ell» 
fut accordée et fixée au lendemain 
samedi en fin de matinée. 

Assistaient à l'audience : 
M. RAMBAUX, Contrôleur général

 des dépenses engagées ; 
M. BARBIER, Représentant la Maison 

civile de M. le général d'armée Kœnig ; 

M. LABORDE, Chef de Cabinet de
M. l'Administrateur général ;

M. FAUCONNIER, Directeur des 
Travaux publics et des Transports, et 
les représentants des Syndicats : 
ACHER, BOVIN, LECRIVAIN, LUT-
GEN pour la C.G.T. ; CHARTON-
pour l'Amicale des hors-statuts: GAI-
DON, pour le S.P.I.D. ; PITEUX, DI
DIER, TALEEC, pour la C.F.T.C. 

Nos revendications y furent très 
longuement discutées et après un débat 
qui dura une heure et demie, l'accord 
de principe était obtenu  malgré 
l'attitude parfois réticente de 

M. RAMBAUX.
Finalement, MM BARBIER et LA

BORDE proposèrent que nous leur 
adressions nos desiderata, par écrit, 
dans la matinée de lundi, à seule fin 
qu'ils en fassent immédiatement la 
transmission aux ministères Inté 
ressés à Paris. 

' Sitôt rentrés à Spire, les délégués 
se mirent immédiatement au travail 
et lundi matin les lettres sont' co
pie figure ci-dessous furent envoyées 
par courrier spécial à Baden-Baden. 

A noter que la Direction du D.O. 
était en parfait accord avec les re-
prséentants des organisations syndi
cales. 

Pendant que nous discutions à 
Baden, notre Directeur partait à Pa
ris pour informer directement le mi
nistère des Finances. 

Après la réunion de Baden il fut 
décidé, en parfait accord, qu'une dé
légation comprenant des membres de la 
C.G.T. et de la OF.T.C. se rendrait à 
Paris pour présenter nos de siderata 
aux différents ministères. 

Nos camarades PITEUX et DIDIER 
partirent donc pour Paris lundi soir  
et dès leur arrivée prirent contact 
avec la Fédération qui nous accorda 
tout son appui. 

Le mardi 1er juin, à 11 h. 30, la  
délégation du D.O., conduite par M.  
NIVELET, et accompagnée de MM 
LEVY-LAMBERT, Chef du Service de 
base, TOURNOIS, du Service admi
nistratif, composé de ACHER, LUT-GEN, 
GAUTIER, de la C.G.T., GAR-NIER, 
Président fédéral, DIDIER et PITEUX, 
de la C.F.T.C., fut reçue au  
Commissariat des Affaires allemandes 
et autrichiennes. 

Après un nouvel exposé, les deside
rata des cheminots de la Z.O.F. fu
rent, une fols de plus, reconnus Jus
tifiés et il nous fut promis qu'ils se
raient soutenus eauprès du ministère des 
Finances, qui devait décider en  
dernier ressort. 

Pendant que nos camarades du D. 
O. luttaient pour la bonne cause à 
Paris, le général d'armée Kœnig con
voquait à Baden les représentants des 
Syndicats de Cheminots ; l'entrevue 
fut cordiale et le général Kœnig estima 
que nos revendications étalent 
justifiées et 11 déclara que se rendant à 
Paris le lendemain, 11 ferait tout ce 
qu'il était en son pouvoir pour les 
faire aboutir.

M. NIVELET ayant eu des entre 

tiens officieux au ministère des Fi
nances, il ressortait à ce moment que 
seul le maintien de l'allocation de 
10 p. 100 était en Jeu, ce qui se 
chiffrait pour l'ensemble des agents 
du D.O. à la somme de 15 millions. 

Il ne restait donc plus qu'à ob
tenir l'accord du ministre des Fi
nances, la délégation C.G.T.-CF.T.C. 
demanda et obtint une audience 
fixée au mardi 2 Juillet, à 11 h. 30; 
composée de ACHER et LUTGEN, 
C.G.T., L. DELSERT, secrétaore gé
néral adjoint, DIDIER et PITEUX, 
pour la C.F.T.C, la délégation fut re
çue à 11 h.d45 par le M. le Chef 
du Cabinet du Ministre des Finances. 

Un nouvel exposé de la situation 
fut fait et la délégation attira l'at
tention de M. le Chef du Cabinet sur 
le mécontentement qui régnait  en 
Z.O.F.,lui faisant remarquer, en outre, 
qu'elle avait derrière elle tous les 
cheminots, de plus, nous étions 
disposés coûte que coûte à faire 
aboutir nos revendications d'ailleurs  
pleinement justifiée» 

Le Chef du Cabinet ne voyait pas 
d'Inconvénient à nous donner satls-
faction.mais il devait, avant tout, 
avoir l'accord du ministre des Finances. 

II nous proposa donc de lui présen 
ter un dossier complet comportant, 
notamment, l'avis favorable des dif
férents organismes (Général commandant 
en chef, Commissaire général des 
Affaires allemandes et autri 
chiennes,. Budget), ce que nous  
avons obtenu verbalement. 

L'attention du Chef du Cabinet 
fut attirée-à nouveau sur la gravité de 
la situation et l'urgence qu'il y avait 
à solutionner la question. 

Nos collègues de la C.G.T. ACHER  
et LUTGEN, retenus à Paris jusqu'à 
samedi par leur Congrès fédéral, dé
clarèrent, d'accord avec nous, qu'ils  
voulaient rentrer à Spire dimanche  
prochain 6 juillet en apportant la 
solution que nous escomptions tous. 

De nouvelles démarches furent faites 
auprès de M. LEVY-LAMBERT et auprès 
du Commissariat dès Affaires allemandes 
pour que le dossier « ad  hoc » fut 
remis de toute urgence au ministère 
des Finances. 

Avant de terminer, nous voulons 
remercier d'une façon toute particulière 
notre Directeur, M: NIVELET.  qui 
nous a donné en la circonstance son 
bienveillant appui, il nous a, en  effet, 
accompagné dans nos différentes 
démarches, nous donnant ainsi 
l'exemple d'un chef clairvoyant, dé
voué, s'intéressant à la situation de son 
personnel. 

Nous sommes heureux de souligner 
l'entente parfaite qui a existé au 
sein du Comité d'Entente formé pour 
cette circonstance. . 

Ici comme en France, l'accord a été 
complet du bas de l'échelle Jusqu'au 
haut. 

Vous voyez, chers camarades, que 
votre Union et votre Fédération ont 
fait, en l'occurrence, tout leur pos
sible pour défendre vos droits et 
faire aboutir vr» Justes revendica
tions 

LE COMITE CENTRAL 
. DE LIAISON 

Monsieur LABORDE, 
Chejde cabinet de 

M. l'Administrateur général
BADEN-BADEN 

Monsieur, 
Suite à l'audience que nous avez 
bien voulu accorder aux représen
tants des organisations syndicales 
des cheminots en Z.F.O. (S.P.I.D.,
C.F.T.C, C.G.T. et Amicale des agents 
hors statuts), en présence de MM. 
RAMBAUX, Contrôleur général des 
dépenses engagées ; BARBIER, repré
sentant la Maison de M le général 
d'Armée KŒNIG 'et FAUCONNIER, 
Directeur des Travaux publics, con
formément aux décisions prises, nous 
vous adressons par même courrier :

1. Une lettre vous marquant la ré 
percussion qu'entraînerait la mise en 
application des mesures envisagées 
par le ministre des Finances ; 

2. Une lettre concernant le paie
ment du rappel des 25 0/0 sur la 
partie du salaire des cheminots en  
vigueur au 1er juillet 1946 : 

3. Une lettre confirmant notre re
vendication quant à l'obtention en 
zone d'une tenue de cheminot avec 
les insignes et grades en vigueur à la 
S.N.C.F. 

Nous vous rappelons que ces trois 
questions sont extrêmement sensi
bles aux cheminots de la zone et 
nous espérons que l'appui qui y sera 
donné permettra de les taire aboutir. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'assu-
tance de nos respectueuses saluta 
tions : 

Pour la C.F.T.O. : 
PITEUX, DIDIER, TALLEC. 

Pour le S.P.I.D. : 
GAIDON. 

Pour l'Amicale des Hors Statuts : 
CHARTON. 

Pour la C.G.T. : 
ACHER, 

LUTGEN, BOVIN. LECRIVAIN 

Revendications concer
nant les salaires et primes 

Application Intégrale du Protocole 
signé le 12 Juin par MM. RAMADIER, 
TEITGEN et J. MOCH, pour le gou
vernement ; 

M. TOURNEMAINE pour 1» Fédé
ration nationale des Travailleurs,  
Cadres et Techniciens des Chemins de 
eFr (C.G.T.) ; 

M. PAILLEUX, pour la Fédération des 
Cheminots Chrétiens (C.F.T.C).

Au cours de la discussion, M. 
RAMBAUX, représentant le ministère 
des Finances nous a indiqué qu'il 
fallait choisir entre deux solutions :

1) Accepter les salaires appliqués  
en France avec les Indemnités pré 
vues pour les autres catégories de  
fonctionnaires de la zone, c'est-à- 
dire : indemnité d'éloignement de 15 
p. 100 et prime alimentaire journalière 
de 49 fr. ; 

2) Conserver le régime actuel,  
c'est-à-dire conserver les traitements en 
Vigueur actuellement majorés de 15 p. 
100 à titre d'indemnité d'occupation de 
la double prime de fin  d'année 
calculée sur 10 p. 100 du traitement 
et prime alimentaire de 94 fr. 

Nous ne pouvons accepter aucune 
 de ces solutions : 

1) Parce qu'il y aurait Immixtion de 
l'Administration du G.M. dans les 
affaires Intérieures de la S.N.C.F. au 
sujet des salaires, alors que ceux-ci 
ont été réglés par la S.N.C.F., le Gou
vernement et les organisations syn
dicales ; 

2) Tous les cheminots sont des 
agents du cadre permanent de la 
S.N.C.F. régi par une convention 
collective pour ceux qui furent vo
lontairement détachés de la S.N.C.F. en 
Allemagne, il a été convenu pa-
ritairement qu'ils conservaient tous les 
avantages des cheminots restés en 
France, et, qu'en plus, ils percevraient 
une indemnité d'éloignement  de 25 p. 
100, de l'habillement • gratuit et de la 
nourriture gratuite, ainsi que le 
logement gratuit. 

Les cheminots ont - le respect de 
leur signature et ils osent espérer 
que les représentants de la Républi 
que sont également respectueux des 
engagements pris. 

Le règlement P.17 ayant déjà subi 
pas mal d'entorses, les cheminots 
considèrent qu'il est grand temps de  
mettre un terme à oes abus. 

8) Parce que l'incidence de l'une 
ou l'autre méthode amènerait pour 
la première proposition une diminu
tion du salaire des agents des échelles 
1 à 4 et une augmentation dérisoire 
pour les échelles 5 à 18 et agents 
des échelles hors cadres. 

Quant à la deuxième proposition, 
elle ne peut même pas être discutée 
en raison des engagements pris vis-à-
vis des volontaires détachés en 
Allemagne. 

Voici, du reste, quelques exem
ples : 

— Un agent de ^échelle 3 au sep
tième échelon perçoit actuellement,  
tout compris : 

Francs 

6.634
562

568

Salaire net
1/11 à titre d'avance
 1!12 sur la double prime 
de 

fin d'année
 Indemnité 
d'éloignement . . .

 862

10.502 

h •
En application de la première pro 

position de M. RAMBAUX, 11 percevrait, à dater du 1er Juillet : 
Francs 

7P' ' 
1.170

alaire net
Indemnité d'éloignement . ,  
Prime alimentaire 1.470

10.442 

Francs 

25.832
28.749

2.917

Juin 1947
Juillet 1947
Soit une augmentation (en 

zone) de ,
Pour une augmentation (en 

France)"de 4.970
Comme vous pouvez le contrôler, la 
différence est trop grande pour que 
nous puissions accepter l'une ou 
l'autres des propositions. 

Nous demandons, pour le moment, 
l'application des mesures en vigueur  
en France pour les agents de la S.N. CF. 
majorée des 25 p. 100 de prime  
d'éloignement (les mesures actuelle
ment en vigueur : 15 p. 100 de prl r me 
d'éloignement, plus la doublé  
prime de fin d'année correspondent 
exactement aux 25 p. 100), le main 
tien de la prime alimentaire au taux de 
94 fr., ce taux étant réclamé pour 
l'ensemble des fonctionnaires de la 
zone, taux qui ne correspond pas 
avec le prix de la vie en zone depuis 
l'introduction du franc d'occupation, la 
plupart des denrées étant passées du 
simple au double dans les  économats 
de l'armée. 

A noter que lorsque nous étions 
payés en marks, nous percevions une 
indemnité de perte au change qui 
mettait le taux du mark à 8 fr. 40 
et les économats, au moment du 
changement de la monnaie, ont mul
tiplié les prix fixés en marks à 12. 
La suppression de l'Indemnité de 
perte au change, l'augmentation con
sidérable des denrées pendant que le 
Gouvernement décidait une politique de 
baisse justifiaient l'augmentation de 
la prime alimentaire pour tout le 
monde. Pour cette raison, nous ne 
pouvons accepter son amputation. 

Nous croyons, monsieur le chef du 
Cabinet, avoir exposé clairement notre 
revendication et que nos argu ments 
sont suffisamment convaincants pour 
que la logique et le bon droit 
triomphent. 

P.-S. — Au paragraphe 9 du Pro
tocole, il est admis que notre situa
tion doit être comparée avec la si
tuation des travailleurs des indus
tries nationalisées ; en conséquence, 
nous pensons que l'Administration 
du G.M. ne doit pas continuer à es
sayer de nous comparer aux fonction
naires. 

Nous rappelons que s'il y a des  
difficultés budgétaires en zone, les  
organisations syndicales sont prêtes à 
participer à uneCommisslon finan cière 
afin de trouver les économies à réaliser. 
Là, comme ailleurs, nous  saurons 
prendre toutes nos responsa bilités. 

Revendications concer
nant le paiement du rap
pel des 25 % sur la partie 
du traitement supplémen

taire en vigueur au 
1er juillet 1947 

Par décision gouvernementale, le 
traitement des cheminots fut majoré au 
1er Juillet 1946. A cette époque, nous 
percevions sur notre traitement net une 
indemnité d'éloignement de  25 p. 100. 

Bien que l'Administration des Fi
nances ait reconnu que les 25 p. 100 
devaient nous être payés sur l'inté
gralité d u traitement et qu'en droit, 
nous  étions fondés d'en exiger le 
paiement, l'indemnité d'éloignement ne 
nous  a été payée que sur la parti e du 
traitement en vigueur au mois de 
juin 1946. 

En conséquence, nous réclamons 
le paiement du rappel du 1er Juillet 
1946 au 31 décembre 1946, période 
pendant laquelle le taux de 25 p. 100 
était encore admis. 

Si ce rappel est payé en marks, il 
devra, comme de juste, être majoré 
des 30 p. 100" de l'indemnité de perte 
au change qui était également en  
vigueur à cette époque. 

APRES LE CONGRES 
DES COMMISSIONS 

TECHNIQUES 

VŒU DE LA 
 Commission Féminine 

Après avoir eMendu et approuvé 
l'activité  de la Commission fémi
nine fédérale pendant la période 
1939-1946, les déléguées réunies lors 
du Congrès des Commissions tech
niques fédérales, le 4 mai 1947, 
émettent let vceux ci-dessous rela 
tifs à la vie syndicale. 

Considérant : 
1" Que les femmes dans les Che

mins de fer ont des intérêts pro
fessionnels spéciaux à défendre; 

2° Que ces intérêts ne sont effi
cacement étudiés et défendus que . 
par les intéressées elles-mêmes, 

Demandent : 
— Que des Commissions fémini

nes soient créées partout ' où cela 
est possible, principalement sur lé 
plan de la Région; 

— Que les membres féminins de 
chaque syndicat prennent une part 
plus active à la marche du mouve
ment syndical; 

— Que les cheminâtes participent 
davantage à la vie des organismes 
confédéraux. 

La Commission féminine fédé
rale désire voir aboutir le plus 
rapidement possible les revendica
tions suivantes • 

1° Avancement du personnel fé
minin dans les mêmes conditions 
que celui du personnel masculin e 
révision de certains filières fémi
nines; 

2° Que dans les bureaux des ser. 
vices régionaux M. T. les attachées 
femmes subissent les mêm,es stages 
et puissent, prétendre, dans un dé
lai semblable, aux mêmes grades 
que les attachés hommes; 

3° Incorporation œu Cadre permanent 
des infirmières de la S.N.C.F.  et 
remise en ordre de leur s>alairet 

4» Réintégration de la femme-

Quand viendra la paye 
de juillet n'oublies 
pas de soutenir la Fé
dération en prenant 
un timbre de solida
rité. 

soit 80 francs de moins que pour le 
mois de juin. 

L'agent de de l'échelle 7 au sixiè
me échelon percevra, pour juin 1947 : 
13.522 fr. et, en Juillet, suivant la 
proposition de M. RAMBAUX, 14.052 
francs, soit une augmentation de 570 
francs, alors que son collègue de 
France percevra une augmentation 
de 2.220 francs. 

L'agent de l'échelle 10, septième 
échelon : 

Francs 

Juin 1947 17.408
Juillet 1947 18.639
Soit7.O110 un)e de augmentation 1.23 (en 1
Et une augmentation (en 

France) de 3.060

ompt"ble régional. Les vendeurs 

Comment est effectué 
le transport des colis ? 

A chacune des gares centres dont  
i! est question plus haut est ratta 
chée une zone dite de « wagonnage » , qui 
peut être divisée en sous-zones. Chaque 
gare centre de zone et, dans la mesure 
de ses besoins, chaque gare centre de 
sous-zone est dotée d'un chantier de 
transbordement groupé avec le chantier 
local des expéditions et des arrivages. A 
l'intérieur de chaque zone les colis sont 
rassemblés à la gare centre chaque fois 
que leur volume ne permet de  

 
constituer au départ de la gare expé 
ditrice le chargement d'un wagon 
pour une seule gare destinataire (wa 

 gon 
local) ou pour l'ensemble des gares 
d'une zone ou d'une sous-zone (wagon 

transbordement adressé à la  
 gare 

centre correspondante). Entre gares 
centres les c o l i s sont échangés 
par wagons complets de dé tail (local ou 
transbordement). Il n'y a donc plus, en 
principe, de manutention à faire à 
trottoir au passage  des trains de 
messageries directs ou semi-directs. 

Pour faciliter leur groupement, les 
colis portent sur leur étiquette la  
mention d'un indice de wagonnage qui 
n'est autre que l'indicatif de la 

gare centre de zone à laquelle est 
rattachée la gare destinataire, avec à 
l'intérieur de chaque zone un nombre 
distinctif pour chaque groupe de gares 
ayant mêmes conditions de des

serte-
Organisation des transports 

du régime ordinaire 

L'organisation des transports du 
régime ordinaire consistant donc uni
quement en wagons complets, re
prend, celle des transports PV par 
wagons complets, libérée de la des
serte des quais de transbordement 
disparus et des sujétions dues aux 
acheminements spéciaux. Comme, 
par ailleurs. 20 à 25 % des wagons 
complets acheminés en PV passe
ront progressivement au régime accé
léré, le volume du trafic ordinaire 
va diminuer, ce qui permettra de con
centrer le trafic sur les triages les 
mieux équipés et de fermer les au

tre* triages. 

LES TRANSPORTS ACCELERES 

R e t r a i t é  s 

Le report d'une part du trafic PV  
sur l'acheminement accéléré doit en 
traîner une1 accélération de la rota
tion des wagons et la fusion des deux 
régimes de transport des colis de 
détail doit améliorer le chargement  
moyen des wagons affectés à ce tra
fic, il en résulte que le nombre to
tal de wagons pourra être réduit sen 
siblement, chose avantageuse en pé
riode de pénurie de matériel. 

Difficultés d'application 

Il va sans dire qu'une réalisation de 
cette importance se heurte à "de nom
breuses difficultés. 

Ne retenons que celles d'ordre 
technique et parmi celles-ci les plus 
importantes. 

D'abord il est nécessaire de dis
poser pour le chargement de mar
chandises transportées auparavant en 
PV d'un nombre plus Important de 
wagons couverts et plats, aptes à cir
culer dans les trains de vitesse. En 
attendant la transformation du maté
riel actuel et la construction d'un  

nouveau matériel, une partie des 
transports accélérés devra être 
assurée avec du matériel PV ordi
naire. La vitesse de tracé de la plu
part des trains de messageries est 
donc provisoirement abaissée à un 
taux permettant l'incorporation des 
wagons précédents. 

Ensuite, la principale difficulté ré
side dans l'ampleur des modifications 
qu'il est nécessaire d'apporter aux  
installations des gares. 

Toute gare d'une certaine impor 
tance comportait, en effet, jusqu'ici : 

— une cour et une halle GV ; 
— une cour et une halle PV, 

et devra comporter : 
— une cour et une halle RA ; 
— une cour RO. 

C'est, en principe, dans les ins 
tallations PV plus vastes que les ins
tallations GV qu'est ou sera concen
tré le .service des wagons et des colis

(SUITE!) 

du régime accéléré. Quant à la 
cour de débords du régime 
ordinaire, elle pourra être distincte 
du reste des ins-•tallations.
Dans les gares centre, la halle doit 
comprendre trois chantiers affectés 
l'un à l'entrepôt des colis à l'arrivée 
(arrivages), l'autre à la réception des 
colis (expéditions) et- le troisième au 
transfert des colis de wagons 
en déchargement en wagons en 
chargement (transbordement). Ces 
gares doivent comporter en outre, 
pour la réception et la formation des 
trains de messageries, un faisceau de 
voies communiquant facilement 
d'une part, avec les voies principa
les, d'autre part, avec les voies de 
desserte de la halle et des débords. 

Sans vouloir entrer dans le détail, 
il est évident que ces installations, 
faites pour répondre à certains be
soins, ne peuvent être adaptées cor
rectement à d'autres besoins. 

Pour la plupart des gares, le pro
blème n'est soluble qu'au prix de 
travaux importants qiH demanderont 
du temps et de l'argent. Dans certai
nes gares endommagées par faits de 
guerre, on profite opportunément des 
travaux de reconstruction pour réali
ser des installations bien adaptées â 
la nouvelle organisation, sans supplé
ment de dépense appréciable. 

EXEMPLE : 

Pour illustrer cet exposé un peu 
abstrait, il est intéressant de mon
trer ce qui est eh cours de réalisa
tion dans la partie sud de la Région 
parisienne. 

Avant que prenne corps la nou
velle organisation, les Régions Sud-
Ouest et Sud-Est avaient été amenées 
à envisager d'importantes améliora
tions de leurs installations de la Ré
gion parisienne : réfection complète 
du triage de Villeneuve, desserte de 
la banlieue électrifiée de Corbeil au 
départ de Paris-Quai-d'Orsay. réali 
sation à luvisv de liaisons oeraiettiânt 

l'échange des trains de grand par
cours des deux Régions, afin de re
porter facilement l'acheminement de ces 
trains d'une région sur l'autre, soit en 

cas d'incident, soit en période  de 
pointe ; amélioration des triages PV 
Sud-Ouest existants. 

Compte tenu de leur rapproche
ment et des facilités d'interpénétra 
tion, il a paru avantageux, au mo 
ment de la mise au point du régime  
accéléré, de spécialiser les Installa
tions Sud-Ouest au trafic accéléré -et 
celle du Sud-Est au trafic ordinaire 
des deux régions-

 La gare centre sera Paris-Ivry, 
les trains de messageries étant triés 
dans le sens pair à Juvisy et 
formés dans le sens impair à Paris-
Ivry (Champ-Dauphin). 
Toutefois la livraison des wagons 

complets de primeurs s'effectuera à 
Bercy, mieux adapté que Paris-
Ivry à ce genre de trafic. 

Le triage du régime ordinaire sera 
à Villeneuve, l'aide de Brétigny de
venant exceptionnelle. Cette concen
tration n'a été rendue possiple que 
profit du régime accéléré, 
par suite de la diminution relative du 

Des travaux importants sont actuel-
trafic ordinaire qui doit résulter au 
lement en cours, notamment à Ville
neuve, pour la construction d'un 
grand faisceau unique, pouvant « dé
biter » 3.400 wagons par jour en 
période de pointe, en remplacement 
des cinq faisceaux existants, forte
ment endommagés par le bombarde
ment d'avril 1944, et à Juvisy pour 
la construction d'un triage à la place 
de celui détruit à la même époque, 
et de' liaisons par sauts de moutons 
entre les voies Sud-Ouest et Sud-Est. 

On estime que les travaux seront 
terminés en 1950. 

Réalisation 

L'application intégrale du régime 
accéléré a exigé et exige, on vient 
de le voir, des remaniements de ta

L'agent de l'échelle 18, septième 
échelon : 

rifs et d'installations parfois considé
rables, qui ne peuvent être réalisés 
tous en même temps. La mise en vi
gueur de la nouvelle organisation ne 
peut donc se faire que par étapes. 

Dès 1955, on ne parlait pas encore 
de vitesse accélérée, une annonce 
fut réalisée ; les petits colis et- par la 
suite les animaux vivants devenaient 
justiciables d'un seul tarif — le tarif 
de vitesse unique — et transportés 
sous un seul régime de vitesse : la 
GV. 

En mai 1942, le wagonnage, nou
velle méthode d'étiquetage et d'ache
minement des colis, fut instauré avec 
quelques modalités propres à le ren
dre compatible avec l'organisation 
GV existants. 

A la suite de la libération il fut 
décidé dé mettre & profit la baisse  
du trafic pour réaliser la fusion des 
acheminements des colis de détail PV 
et GV par utilisation des mêmes quais 
et des mêmes wagons. D'allé leurs, la 
plupart des quais de transbordement 
PV situés dans les triages étaient 
détruits et il est apparu que les 

remaniements d'installations se raient 
facilités en raison des multiples 
destructions causées par la guerre. 

A la même époque (août 1944), des 
modifications étaient apportées . à la 
tarification'(colis de détail, création 
d'un tarif de « vitesse unique » pour 
des denrées, etc.). 

Enfin, le 1er janvier dernier, le 
régime accéléré a vu officiellement  
le jour à la suite de la mise en vi
gueur de la réforme tarifaire dans  
sa forme définitive. 

Le service du 6 mai comporte Un 
ensemble de trains de messageries di
rects et omnibus, adapté aux trans
ports du régime accéléré. 

Le bénéfice du régime accéléré 
sera étendu progressivement à de 
nouvelles marchandises. Lorsque la 
nouvelle organisation sera au point, il 
est permis d'espérer.qu'elle dotera je 
chemin de fer d'un outil moderne  lui 
permettant de lutter avec avantage 
contre la concurrence routière 

HUET. 

(1) Le début d«' cet article, a paru 
dans le « Cheminot de France » 
du moi§ de Mai. 

Par application du Protocole du 12 
juin, les compléments de pension 
sont relevés à dater du 1" juillet 
1947 et seront déterminés comme 
suit: 
BAREME A applicable aux pen

sions d'agents: 
— Pour les pensions inférieures ou 
égales à 7.758 francs: complément de 
580 0/0 de la pension proprement  dite; 

— Pou r les pensions de 7.759 à 

9.375  francs: complément de 45.000 

francs; 
— Pou r les pensions dé 9.376 

francs et plus: complément de 480 
pour cent de la pension propre
ment dite, sans pouvoir dépasser 
280.000 francs. 
BAREME B: 
— Pensions inférieures ou égales 

à 5.172 francs: complément de 580 
0/0; 

— Pensions de '5.173 à 6.250 
francs: complément de 30.000 
francs; 

— Pensions de 6.251 francs et 
plus: complément de 480 0/0 sans 
pouvoir dépasser 144.000 francs. 

Le complément ainsi défini ne 
s'ajoutera qu'aux pensions liqui
dées en totalité sur la base des élé
ments de rémunération en vigueur 
antérieurement au 1 e r juillet 1943. 
Les titulaires de pensions liquidées 
en totalité ou en partie sur la base 
des traitements en vigueur à 

compter de cette date reçoivent, le 
cas échéant, un complément ré
duit, destiné à porter l'annuité qui 
leur est allouée au total de la pen
sion qu'ils recevraient s'ils n'avaient 
bénéficié, au 1 e r juillet 1943, d'au
cune augmentation de leur rému
nération, et du complément corres 
pondant à cette pension. 

Les rappels correspondant a 
l'augmentation seront mis en paie
ment le 3 novembre 1947 et repré 
senteront six mois d'augmentation,  
sous déduction, le cas échéant, des 
retenues pour impôt et Caisse de  
Prévoyance. 

 Toutefois, pour permettre aux 
retraités de bénéficier le plus 
rapi dement possible d'une 
amélioration de leur situation, le 
paiement des arrérages de leur 
pension à échoir le 1 " octobre 
1947, et calculés sur  les mêmes 
bases qu'au 1 e r juillet, sera 
effectué dès le 15 septembre,  
aucun paiement n'intervenant au I e r s 
qui -
lité au e quin
zaine

 octobre pour ceux des 
intéressé  auront touché leur 
trimestria  cours de la 
deuxièm  du mois de 
septembre

. 
Les allocations pour charges d «  

famille et de salaire unique sont 
augmentées de 10 0/0 à partir du 
1 e r juillet 1947, les rappels corres

 man
dat t 
avisés e dès 
qu'ils

pondants feront l'objet d'un  
spécial et les intéressés seron  
par lettre individuell  pourront 
se présente r à la 
gare pour en toucher le montant 

UNION MAROCAINE 
23. Rue de la République - RABAT

L'UNION MAROCAINE

et b grève des Cheminots de France . 
Le jeudi 12 juin, à 13 b. 23, à 

l'occasion de la causerie hebdoma 
daire de l'Union des Syndicats Chrétiens à Radio-Maroc, M. DEMONTES, 
Président du Syndicat de Rabat, don
nait aux auditeurs un résumé suc 
cinct de l'origine de la grève dont on ne connaissait pas encore, par les 
journaux marocains, la fin. Il fai
sait ressortir que « Les Cheminots  
étaient toujours soumis â des règles 
de reclassement et de rémunération 
établies en 1920, en retard sur beau
coup de points sur celles de l'indus
trie, du commerce et des secteurs 
nationalisés. Les augmentations con 
senties en Juillet 1946 n'avaient pas  
solutionné la question de cette fixa
tion des salaires. Une Commission de 
reclassement avait été mise sur pied  

le 24 juin 1946, mais sa durée n'avait été qu'éphémère. La date limite fixée 
par le chef du Gouvernement, le 
25 février 1947, était celle du 1 « Juil
let. Mais la lenteur des négociations 
laissait supposer que rien n'abouti
rait et que les promesses ne seraient 
pas tenues. Voilà, en bref, ce qui fut  
une cause du conflit qui aurait pu,  
avec la bonne volonté gouvernemen 
tale, être solutionnée avant la grève. 

A 16 heures, au Centre des Syndi
cats chrétiens de Rabat, les membres 
-du bureau de l'Union des Syndicats 
Chrétiens du Maroc, sous la prési
dence de M. GILETTA, Président 
de l'Union, tenaient une réunion 
extraordinaire à l'issue de 
laquelle la motion générale 
suivante fut adressée à la presse.

« Lés membres d u Bureau d e 
l'Union des Syndicats Chrétiens des 
Cheminots du Maroc, réunis le Jeudi 
12 juin, à Rabat, ont suivi avec at

 tention le mouvement de 
grève déclenchée en France en vue de faire aboutir les Justes 
revendications et ia reclassement 
dont la date ultime 
d'aboutissement avait été fixée par 
le gouvernement au 1 « Juillet 1947. 

' « Regrettent que la Commission 
de reclassement n'ait pas repris sea 
délibérations à la date demandée par 
les organisations syndicales, ce qui 
a été à l'origine de cette grève. 

€ Approuvent l'action menée par 
la Fédération des Syndicats Chré
tiens des Cheminots de France dans 
ces circonstances et les démarches 
renouvelées qu'elle a faites près du 
gouvernement pour hâter la solution 
du conflit et se félicitent des rèsul* 
tats acquis. 

« Renouvellent leur confiance au 
Bureau fédéral, ainsi qu'à la C.F.T.C. 
pour apporter au plus tôt des solu
tions aux problêmes économiques et 
sociaux qui restent toujours en sus
pens, conformément aux résolution» générales du Congrès confédéral du 

23 mal. 
« Demandent que les mesures qui 

ressortent des accords du 12 Juin 
1947, passés entre les représentant» 
des organisations syndicales de che
minots C.F.T.C. et C.G.T. et le gou
vernement, soient au plus tôt appli
quées aux cheminots du Maroc, no
tamment en ce qui concerne lea 
prestations familiales. 

« Et attendent des autorités du 
Protectorat et de la Direction géné
rale des chemins de fer les mesure! 
appropriées dans les délais les plut  
restreints. » 

Cette motion a été adressée à M. la  
Résident général et à M. ARDOIN, 
Directeur général des réseaux maro
cains. 

A 18 heures, les membres du Syn
dicat Chrétien des Cheminots de Rs« 
bat étaient réunis en assemblée gé" 
Hérale. 

agent ayant démissionné au en dis
ponibilité si-elle devient chef dê 
famille {veuve, séparée ou divor
cée). 

5° Accélération de la mise au ca
dre permanent des auxiliaire» 
ayant subi les examens avec suc
cès sans distinction de sexe; 

6° Octroi aux veuves de guerre 
et veuves de prisonniers et dépor
tés des facilités et avantages ac
cordés aux prisonniers et déportés 
quant à la mise'au cadre perma
nent. Examens et ancienneté ré
troactive; 

7° Application de la semaine on. 
glaise dans les Services sédentaires 
des gares et dans les bureaux de-
ville {par roulement samedi après, 
midi ou lundi matin). 

La Commission féminine fédéral? 
fait confiance à la Fédération pour 
faire aboutir ces revendications. 

CAMARADE | 

(1) 

LE CHEMINOT DE FRANCE 



T  E CHEMINOT DE F R A N C E J U I L L E T 1 9 4 7 

U N I O N N O R D 
3 5 , rue d'Alsace — P A R I S ( X * ) 

Permanence tous les jours de 14 h. à 19 heures 
- Tél. : BOTzaris 64-29

C o t i s a t i o n 1 
Qu'est-ce qu'un syndicat ?... Un 

truc pour faire payer des cotisa
tions ! N'est-ce pas malheureuse
ment la réponse type de nombreux 
camarades, j'oserai dire de nom : 

breux narasites, qui refusent leur 
adhésion parce que le tarif est trop 
cher. 
- Faut-il démontrer dans ce Jour
nal l'utilité du syndicat ? Je ne 
crois pas que ce soit le lieu, et, si 
certains camarades boudent encore 
l'organisation syndicale, nous som
mes obligés d'admettre que ce sont 
des aveugles et des sourds volontai
res. 

Cependant, même parmi les syn
diqués, quelques camarades rechi
gnent encore contre un tarif trop 
élevé et nous allons leur donner 
l'occasion de « râler » une fois de 
plus, en leur annonçant le rajuste
ment de la cotisation. 

Nous avions, dès avant guerre, 
admis le principe cm'à chaque aug
mentation de la rémunération cor
respondrait un relèvement de la co
tisation, mais ce principe ne fut 
guère respecté. 

Lors de notre Congrès annuel, les 
12 et 13 avril dernier à St-Quentin, il 
fut décidé aue le montant de la 
cotisation serait égal au taux de 
l'heure de travail d'un agent de 
l'échelle 1 de la résidence la plus 
basse de la région. 

Pour respecter cette iésis'on, 11 
eût fallut, au lendemain du Con
grès, porter le taux de la cotisation 
mensuelle à 30 fr., mais les circons
tances ne nous le permettaient pas. 

Nous nous trouvons donc à la 
date du 1er juillet avec une cotisa
tion de 25 francs (sauf dans quel
ques groupes oii elle est de 30 fr . ) , st 
du fait des dernières augmenta
tions, nous devrions la porter à 35 
francs. Le conseil de l'Union a dé
cidé de généraliser, le taux de 30 fr. à 
partir du 1er août. 

Ce taux est-il exagéré ? 
La cotisation était de 5 francs en 

1939, c'est donc du coefficient 6 que 
nous l'affectons. Alors que le coût 
de la vie a progressé dans d'autres 
proportions. 

Nous faisons simplement remar
quer qu'il s'agit là d'une place de 
cinéma et même que ce n'est pas le 
coût d'un modeste paquet de gris ! 

Nous attirons surtout l'attention 
sur le fait que la somme réclamée 
pour un mois n'atteint même pas le 
faux de l'heure de travail du che
minot, le plus modeste de la rési
dence la plus petite. 

Mais est-ce bien nécessaire de 
'aire tant de remarques ? ! Nous ne 
le croyons pas et nous sommes per
suadés que tous nos syndiqués es
timeront raisonnable notre décision 
et que sans rechigner, ils verseront 
leur nouvelle cotisation à leur col
lecteur. 

Non, le syndicat n'est pas un 
<r truc a cotisation » , mais simple
ment une organisation qui a pour 
mission de défendre les intérêts des 
travailleurs, et qui, pour oauvcir 
remplir cette mission, demande à 
Etoixm de ses adhérents un léger, 
oh ! bien léger sacrifice matériel. 

Aucun de nos syndiqués ne refu
sera ce léger sacrifice et notre or
ganisation pourra ainsi poursuivre 
énergiquement son action et mar
cher vers de nouvelles conquêtes. 

D. DELSERT.

Après l e Congrès 
d e S a i n t - Q u e n t i  n 

E n a v a n t l e s J e u n e  s î 
Un Congrès dynamique, avec la 

participation de nombreux jeunes, 
pas assez cependant pour tenir au 
cours de cette journée du 12 avril 
une Assemblée générale vraiment 
jeune. 

Malgré tout un plan d'action a 
été mis sur pied qui n'attend pour 
être réalisé que l'adhésion de tous 
les jeunes cheminots. 
' Une grande Assemblée générale à 
laquelle doivent participer tous les 
syndicats en envoyant les jeunes de 
leurs groupes se tiendra le 27 
Juillet 1947 à Amiens. 

A l'ordre du Jour : 
Révision de notre activité pas

sée ; 
Les jeunes dans la convention 

collective et le reclassement pro
fessionnel ; 

Notre plan d'action et de travail à 
venir. 

Pas d'abstentions, tous le 27 juillet 
pour une Assemblée générale des 
jeunes de l'Union qui démontrera 
notre volonté de défendre les intérêts 
des jeunes cheminots et les préparer 
à une vie professionnelle digne de 
notre corporation. 

Maurice DUBOIS. 

U n départ 
Notre camarade André JONC-

QUIERT, Secrétaire du Syndicat 
d'Hazebrouck depuis sa création en 
1926, prend sa retraite au 1er juin. 

Fondateur du groupe d'Hazebrouck 
auquel il a su donner une vitalité 
remarquable, pendant son activité à la 
S.N.C.F. 

Il aura encore plus de temps à 
consacrer à son « cher Syndicat » ,  
maintenant qu'il est en retraite. 

Ses camarades de travail l'ont bien 
compriè et comme cadeau de départ, 
loin de lui offrir un fauteuil comme 
on fait aux anciens, ils lui ont offert 
un « classeur » pour lui permettre, 
de rassembler les circulaires syndi
cales. 

JONCQUIERT. quitte la S.N.C.F. 
après trente-quatre ans et demi de 
services effectifs. 

Nous souhaitons qu'il nous reste  
encore longtemps, nous avons besoin  de 
ses conseils et il pourra lancer le groupe 
des retraités cheminots CF. T.C. 
d'Hazebrouck qui n'a besoin que de 
l'impulsion d'un vieux militant 
comme JONCQUIERT.

A notre excellent camarade, André 
JONCQUIERT. le Syndicat d'Haze
brouck et le Bureau de l'Union Nord 
souhaitent une longue et heureuse 
retraite et le remercie de tout le dé
vouement qu'il a apporté depuis 
plus de vingt ans à la cause syndi
cale. 

Ils adressent également à la vail
lante épouse, l'expression de leur 
plus vive reconnaissance. 

D. DELSERT.

Albert 
DEPART EN RETRAITE 

Après nos camarades DUMOULIN 
et ROUSSELLE, c'est au tour de no
tre camarade POTRIQUET Aimable, 
de prendre sa retraite. 

Ce 22 mai, au cours d'une réunion 
du groupe, notre camarade RAF-
FOUX en profita pour retracer la 
carrière de notre ami POTRIQUET et 
pour lui présenter les meilleurs vœux 
de tous. 

Nous espérons qu'il reviendra sou
vent à Albert et que nous aurons 
fréquemment le plaisir de le revoir. 

Le Secrétaire. 

Saint-Quentin 
REUNION DU 16 MAI 1947 

Au cours de cette réunion, nous 
avons pris connaissance et commenté 
les dernières circulaires reçues de 
l'Union. . 

Diverses autres questions ont été 
exposées, notamment la question du 
« reclassement » qui n'est toujours 
pas solutionnée. 

En fin de séance, il a été procédé 
à la désignation du nouveau bu
reau : 

Président : BOUDERLIQUE Jean 
(Ex.). 

Vice-président : 'MARCEL Marcel 
(Ex.). 

Secrétaire général : COUTELIER 
Paul ( T . ) . 

Secrétaire : MAHIEU Jean (V.B.). 
Secrétaire adjoint : HANTSON Mi

chel (V.B.). 
Trésorier : HELOIRE Laurent (Vb). 
Archiviste : LEGRAND Flavlen 

(Ex.K 
Notre groupe, après l'exemple ma

gnifique des 12 et 13 avril, repart 
plus dynamique que Jamais sous 
l'impulsion de son sympathique pré
sident. 

Le secrétaire : 
J. MAHIEU.

U N I O N E S T 
Permanence 

35, rue d 'Alsace — P A R I S ( X e ) 
le .mardi et vendre di de "15 heures d 19 heures 

S Y N D I C A T DE P A R I S - E S T 
Permanance : Vendredi de 18 à 19 heures 

L e Président v o u  s 
p a r l e 

Un simple • petit mot pour dire 
un grand merci à tous nos mili
tants de Paris et de province, qui 
ont compris, dès l'origine de la 
grève, leur devoir impérieux d'en
trer dans les comités pour mainte
nir le conflit sur le plan stricte
ment professionnel et pour appuyer 
les légitimes revendications de 
tous les cheminots. 

Us ont ainsi, par leur dynamisme 
et leur position très nette en faveur 
du mouvement, acquis à notre Fé
dération le droit de signer, pour la 
première fois, un acte officiel en
tre les Pouvoirs publics et les syn
dicats de notre corporation. 

Les avantages acquis par la par
faite union de tous les syndicats 
(cadres et base de la C.F.T.C. et 
de la C.G.T.), sont certes apprécia
bles, mais n'oublions pas que la 
lutte continue nour obtenir le véri
table minimum vital et familial  
que réclame depuis longtemps no
tre Confédération. 

Sur le plan moral, notre victoire 
est encore plus grande ; nous 
avons montré que nos syndicats 
sont une force avec laquelle il faut 
compter. 

En.avant, donc, pour l'augmenta
tion de nos effectifs ; c'est le seul 
moyen d'acquérir la place à laquel
le nous avons droit et pour que vi
vent nos syndicats. Le Président : 

Ch. M A R T I N . 

Verneuil l'Etang 
Notre groupe repart plus vivant que 

jamais. 
Composition du bureau : 

Président : DUCLOS Roger, élève-
mécanicien, M.T. 

Secrétaire : GUYOT Paul, employé 
principal, M.T. 

Trésorier : ROBERT -Jean, facteur 
mixte, Ex. 

Le secrétaire. 

Sainr-Dizier 
REUNION DU 23 JUIN 1947 

Au cours de-la réunion, il a été 
procédé au renouvellement du Bu
reau. Ont été élus à l'unanimité : 

Président d'Honneur : René PER-
NET ; 

Président : SENET ; 
Vice-Président : VENNIN ; 
Trésorier : DEFIENNE ; 
Trésorier adjoint : ISOIR ; 
Secrétaire : BAZELOT ; 
Secrétaire adjoint : GARNIER. 
Membres du Bureau : 
Ex. : CHAINE, PONCELET ; 
MT : GAICHAL, TALBOT, RE

NAUD ; 
Magasin : COINCE, FAUCHOT, 

BARTHELEMY M. ; 
S.E. : JACQUOT, HUMBERT. 

Ex : BAZELOT, HENRIONNET ; 
MT : GAICHAL M. ; 
Magasin : MAHEY, PINTAL L., 

BARTHELEMY A., LEBRUN, BAR
THELEMY L., COINCE, GRELET R. 

S.E. : JACQUOT. 
Le Secrétaire commente les der
nières circulaires de la Fédération et 
parle des résultats d e la grève ; il est 
heureux de la bonne entente qui a 
régné au cours d e la grève avec nos 
camarades d e la C.G.T. 

De nombreux camarades s'élèvent 
déjà sur la hausse Cje certaines mar
chandises avant même que nous res
sentions les avantages acquis. 

Faisant confiance entière à la Fé
dération, ils lui demandent de faire 
un effort près du gouvernement pour 
arriver non seulement à faire stop
per les prix, mais à parvenir à une 
baisse générale du coût d e la vie. 

Boulogne 
A l'occasion de la grève des Che

minots, nos dirigeants Iqcaux n'ont 
pas ménagé leurs efforts et ont su 
prendre toutes leurs responsabilités.

A Boulogne, dès le 7 au matin, no
tre Secrétaire général, en accord 
avec le représentant de la Fédération 
Nationale, fait procéder à un réfé
rendum dans tous les services qu'il 
peut toucher. 

La consultation populaire ayant 
donné un résultat positif, il est cons
titué un Comité de grève au sein 
duquel nos représentants se mon
trent actifs et sont écoutés. 

Au cours des réunions générales 
au dépôt, GOUDAL prit la parole et, 
à la fin de la grève, après avoir re
tracé l'action menée par le Comité 
le grève sur le plan local et les Fédé
rations auprès du gouvernement, il 
engagea nos camarades à reprendre 
le travail et à poursuivre leurs re
vendications dans le cadre des nou
veaux accords. 

Le Secrétaire adjoint : 
h. SAISON.

L O U R D E S 
P A L A I S 

D U 

R O S A I R E 

L I S I E U X 

S U D - E S T U N I O N 
15 , rue d u Port 

C L E R M O N T - F E R R A N D 
Permanence tous les tourt 

5, rue Emil io-
Castelar P A R I  S 

( X l l ' i 

C o n s e i l d ' U n i o n 
Le Conseil de l'Union Sud-Est s'est 

réuni le 15 juin dernier, à Paris, sous la 
présidence de notre camarade 
TARDY. 

Avant d'ouvrir les débats, le Conseil a 
adressé à notre camarade BUS-SIERE, 
Secrétaire général adjoint de 'lUnion un 
télégramme de sy upa-thie et des vœux de 
prompt rétablissement à la suite de 
l'accident dont il a été victime au début 
ou mois. 

Notre Secrétaire général a présenté  
le bilan de . ' ac t ivé de l'ur.iou durant 
la période qui s'est écoulée depuis 
notre Congrèse de Marseille ; la question 
la plus importante figurant dans ce 
rapport était évidemment celle de la 
grève que nt us venions juste de 
terminer. 

Le Conseil a également examiné la 
question des rapports avec« Fé-
décoopérail » , celle de notre partici
pation aux discussions pour l'éla'oo-
ration de la Concention collective et la 
formation des Comités locaux 
d'Activités sociales. 

A la fin de la séance de la marnée, 
les conseillers ont entendu le 
compte rendu d'actl/ité du Secré
taire gênerai des CafliB?, DUUKET. 

L'aprês-mldl fut consacrée a un  
rapport financier de ne* e camarade  
FOREST ;.puis les Secrétaires des  
Commissions techniques régionaies 
donnèrent un compte rendu du Con 
grès des Commissions tejhnlaues fé
dérales auxquelles i;s avaient a>«istê 
chacun dans leur Commission spécia
lisée. 

De même les Secrétaires de sec 
teurs apportèrent, en ce qui concerne leur domaine territorfial, un  
bilan d leur activité d trois mois. 

Le Conseil s'est séparé en décidant de 
se réunir à nouveau le 12 octobre  

prochain, à Paris. 

Sf-Germain-d.-Fossés 
Les cheminots de Salnt-Germaih-

des-Fossés, réunis en assemblée géné
rale, le 12 juin 1947, 

Se félicitent de la réussite de leur 
mouvement, font confiance à leurs 
organisations syndicales pour l'abou
tissement de leurs justes revendica
tions, 

Lancent un pressant appel à leurs 
camarades inorganisés pour qu'ils 
rentrent au plus vite dans le sein 
des organisations syndicales, 

Regrettent que les ministres res
ponsables n'aient pas su éviter cette 
grève préjudiciable au pays, s'enga
gent à tout mettre en œuvre pour la 
reprise immédiate afin d'assurer un 
service normal, 

Terminent en faisant appel à 
l'union indispensable de tous. 

Oullins 
Les cheminots C.F.T.C. d'Oullins, 

réunis le 18 juin 1947, à la salle 
Marivaux, remercient leur camarade 
NICKMILDER, Secrétaire fédéral,-
d'être tenu de Paris pour commen
ter les résultats de la grève. 

Prennent acte des satisfactions qui 
leur ont été accordées ; 

Font confiance à leurs dirigeants 
fédéraux pour poursuivre les travaux 
dp reclassement ; ,

Exigent des Pouvoirs publics une 
action énergique sur les prix qui 
sera seule efficace pour rendre aux 
salariés leur pouvoir d'achat, 

Chalon-sur-Saône 
Le 31 mai, s'est tenue à Chalon-

sur-Saône, une réunion avec le con
cours de notre camarade BUSSIERE, 
sous la présidence d'EMINET. La pa
role est tout de- suite donnée à 
CROUZET, Secrétaire général de 
l'Union méditerranéenne. 

Ce dernier nous demande de faire 
renforcer partout l'idéal de notre 
syndicalisme chrétien, il insiste pour 
que, dans notre monde bouleversé, 
nous soyons des témoins et des con
quérants. Des témoins : pour être 
partout présents afin de bâtir avec 
tous un ordre social plus humain et 
plus chrétien. Des conquérants aussi 
pour aider à propager partout notre 
idéal fait de justice, de 'mesure et 
de charité. « Il faut, dit CROUZET. 
que nous soyons ce ferment, cette 
goutte d'huile nécessaire, qui fasse 
triompher partout l'amour plus fort 
que la haine. » 

Après lui, BUSSIERE, Secrétaire 
général adjoint de notre Union Sud-Est, 
nous fait faire un long tour 
d'horizon sur les problèmes intéressant 
notre profession. Sur toutes les  
multiples interventions de notre Fé
dération C.F.T.C, BUSSIERE donne 
notre point de vue et rappelle nos  
multiples démarches lors de ces der
nières'années. Puis il nous demande  
d'être des militants convaincus et en 
thousiastes. Il nous fait toucher du 
doigt le rôle de plus eh plus important 
que doit jouer notre Fédération et 
notre Union Sud-Est dans les tâches 
qui nous attendent demain. C'est une 
occasion pour lui de faire une incursion 
dans le problème du reclassement qui 
nous est promis pour le 1er juillet et 
dont la date ne  saurait être dépassée. 
Il nous parle du projet C.F.T.C. et 
nous en explique le. mécanisme. 

Il termine son exposé en disant sa 
confiance dans le syndicalisme chré
tien. 

Le Secrétaire : 
VENOT. 

Annemasse 
REUNION MENSUELLE 

DU 22 MAI 1947 
Trésorerie : 

Les receveurs donnent connais
sance de la situation de leur tréso
rerie. A part quelques légers retards, 
les cotisations s'encaissent normale
ment. 

Comité de vigilance : 
Le camarade ROGUET donne con

naissance d'une lettre de la C.G.T., 
adressée à l'Union locale, dans le but 
d'adhérer au Comité de vigilance. 
L'Assemblée, à l'unanimité, décide de 
s'abstenir et de s'en tenir aux ins
tructions données par notre Fédéra
tion à ce sujet. 

La réponse sera faite par l'U.L. 
dans le sens indiqué par la circu
laire fédérale. 

Revalorisation des salaires : 
L'Assemblée espère que la date du 
1er juillet sera l'extrême limite pour 
l'application des nouvelles bases de 
salaires. 

Au cas où des grèves seraient err-
visagées, elle désire recevoir des ins
tructions précises, suffisamment à 
l'avance. 

Service militaire : 
Les cas de plusieurs camarades 
sont examinés et un cas particulier 
sera soumis à l'Union Sud-Est, pour 
renseignements. 

Le Secrétaire : 
ROMAND. 

car avec les nouvelles augmentations 
le pouvoir d'achat sera sensiblement 
le même qu'avant la grève. 

Notre nouveau Trésorier demande 
à tous les receveurs d'effectuer leurs 
versements régulièrement tous les 
mois du 1er au 15, pour lui permet
tre de faire sa comptabilité et d'ef
fectuer ses versements le 20 de cha
que mois, à la Fédération. Il recom
mande également aux receveurs d'en
caisser si possible, par trimestre, ceci 
pour faciliter la tâche des receveurs. 

BAZELOT. 

Chalindrey 
Le 14 avril, nous avons eu une réu

nion de documentation, présidée par 
le camarade VILLEMOT Gaston, de 
Vesoul ; réunion bien suivie par nos 
syndiqués qui ont très bien compris 
l'importance des sujets traités. 

Après les présentations et les re
merciements d'usage, il a été traité 
de la situation des auxiliaires, assez 
nombreux dans notre localité. 

Pour terminer, notre camarade, le 
Président HALLE, a demandé que 
nous fassions notre possible pour le 
recrutement intensif auprès des non-
syndiqués ; ensuite, il a été demandé 
de procéder à la nomination des dé
légués au Comité mixte. 

Ont accepté : 
Pour la Traction : HUGUENIN 
Marcel ; 

Pour l'Exploitation : COLLIN Abel. 
En outre, le Bureau du Syndicat a 

été constitué comme suit : 
Président : HALLE Marcel (V. 

et B.) ; 
Secrétaire : MOUSQUETON Marcel 

(Traction Dépôt) ; 
Secrétaire adjoint : MOCQUARD 

Jean (Exploitation) ; 
Trésorier : BELLEGY Marcel (Ma

tériel) ; 
Trésorier adjoint : PAGE Louis 

(Atelier Dépôt) ; 
Archiviste : CLAUDON Fernand 

(Exploitation). 
Ces camarades ont été installés 

par notre ami FARINET, membre du 
Conseil de Région de l'Union-Est. . 

MOUSQUETON. 

CHATEAU-THIERRY 
Le jeudi 19 juin 1947, à 20 h. 30, 

le syndicat des Cheminots de France 
de Château-Thierry a tenu son as
semblée générale au siège de l'Union 
locale. 

Une grand nombre d'adhérents  

sont présents. 
Le président montre que la grève 

restera un des faits principaux de 
l'année 1947. Il rappelle dans quelles 
conditions cette grève s'est déclen
chée à Château-Thierry etl a position 
de notre Fédération. 
A aucun moment depuis sa création, 
le Syndicat de Château-Thierry n'a 
atteint l'effectif actuel, c'est un 
beau résultat, niais il reste encore 
beaucoup de camarades qui ne sont 
pas syndiqués. 

Un large débat est ouvert sur le  
rapport moral, la grève, la fréquence 
des réunions, les salaires. 

Il est ensuite pneéjé au renouvel-
lement du bureao K. camarade :>E-
NIS déclare qu'il continuera à tra
vailler en bon militant mais que son 
travail à Paris a l'inconvénient de 
reporter une grande partie de sa 
charge sur les autres membres du 
bureau, il demande à ne pas être 
maintenu au poste de secrétaire. 

Le Bureau est ainsi constitué : 
'Président : BERNARD G. (Trac

tion). Vice-président : BERTRAND (Ex-
Secrétaire : COLAS (Traction). 
Trésorier : CABOCHE (Exploita-
Membres : LABRE (Cadres), LOUR-

DEZ (Traction), LUCAS (V.B.), GAU-
TRON (Economat), COULON (Jeu
nes) .METIVIER (Matériel). 

Receveurs : COLAS (Traction ate
lier), GALLET (Traction bureau et 
roulants ». CABOCHE (Exploitation). 
30ULON (Jeunes). 

Le camarade LOURDE Z propose 
qu'une petite collecte soit faite par
mi les membres du Syndicat pour 
permettre aux jeunes camarades sol
dats d'améliorer leur ordinaire. La 
proposition est adoptée à l'unanimité 
et, à défaut d'un colis, nos camara
des soldats recevront un mandat. 

Avant de lever la séance, l'ordre 
du jour suivant, mis. aux voix, est 
adopté à l'unanimité : 

Le Syndicat des Cheminots de 
France (C.F.T.C), réuni en assem
blée générale le 19 juin 1947. 

Approuve l'action de la Fédération 
et de la C.F.T.C: pour la revalorisa
tion du pouvoir d'achat des travail
leurs ; 

Approuve son attitude pendant la 
grève ; 

Demande qu'une action énergique 
scit entreprise auprès des Pouvoirs 
publics pour exiger un arrêt de la 
hausse des prix ; 

Demande une amélioration du ra 
vitaillement qui permette aux tra 
vailleurs et à leurs familles de vivre 
d'une façon convenable ; 

Demande que,, pour permettre la  
formation d'une main-d'œuvre qua
lifiée, les allocations familiales soient 
maintenues pour les enfants en ap
prentissage, dans les mêmes condi 
tions que ceux qui poursuivent leurs  
études ; 

Fait pleine confiance à l'Union Est 
i la- Fédération des Cheminots de 
France et à la C.F.T.C. pour faire: 
aboutir ces revendications. 

G. BERNARD.

Lûmes 
C'est avec plaisir que nous avons 

appris la naissance de notre nouveau 
Syndicat de Lûmes. 

Au cours d'une réunion de mili
tants particulièrement dévoués, te
nue par notre ami OUDET, le bu
reau fut ainsi constitué : 

Président : LENOIR Célestin, sous-
chef de bureau de première classe 

Vice-président : PROTAIN Henri, 
ajusteur dépôt de Lûmes. 

Trésorier: LOMPRE André, visiteur 
Secrétaire : CLASSINE Roger, fac
teur mixte. 

Responsables des Sections techni-. 
ques : 

Exploitation : SAILLARD. Matériel 
et Traction : LHERBIER. Matériel 
roulant : PROTAIN. Nous tenons 
à féliciter double

U N I O N S U D - O U E S T 
6 2 , boulevard de l'Hôpital — Paris ( X I I I M 

Tél . Gob. 18-18 Méfro Saint-Marcel 
Permanence tous les jours ouvrables de 15 h. à 19 h. 

Le Secrétaire Général reçoit le mardi ap.-midi et sur rendez-vous 

ment nos camarades de Lûmes qui. 
conscients de leur nouvelle tâche, se 
sont mis. sans attendre, au travail 

Nécrologie 
Nous apprenons la mort du maré-

chal-des-logis chef LOURDIN Geor
ges, engagé volontaire, âgé de 20 ans, 
tombé le 22 mars 1947 sur le front 
d'Indochine. (Georges est le fils d'un 
de nos bons camarades militant du 
syndicalisme chrétien à Sucy.) 

A la famille nous présentons nos 
sincères condoléances. 

/ P Ê C H E U R S 
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CARDEZ PRECIEUSEMENT CC TABLEAU I 

Courras 
REUNION DU 24 MAI 

De nombreux camarades sont pré
sents à- la réunion. 

Lecture est donnée des circulaires 
reçues de l'Union S.-O. 

Quelques réclamations sont formu
lées. Elles seront remises au délé
gué de secteur. 

Le Président insiste pour que la 
propagande soit intensifiée dans le 
sens recommandé par le Secrétaire 
Fédéral. Trois nouvelles adhésions 
sont enregistrées et d'autres vont 
suivre. 

Le Secrétaire. 

B u r e a u d e , l ' U n i o n 
Par suite du développement pris 

par notre Union, les organismes res
ponsables (Bureau et Commission  
executive) ne peuvent plus, avec une 
seule séance par semaine, assurer 
convenablement le règlement des af
faires. 

Il a donc été décidé qu'à l'avenir 
la réunion du Bureau ou de la Com
mission executive continuera à se 
tenir au jour habituel, mais sera 
exclusivement réservée aux membres 
de ces organismes. 

Une deuxième réunion, ouverte à 
tous les militants, aura lieu tous les 
vendredis, à 18 h. 30. Elle sera con
sacrée plus spécialement à l'informa
tion. 

Nous engageons vivement nos ca
marades responsables ou militants 
des Syndicats de Paris et de la région 
parisienne (Vitry, Juvisy, Bréti- gny, 
e t c . ) , à assister à cette réunion 
dont l'importance n'échappera pas. 

L a grève 
Chacun à leur place, loyalement et 

franchement, nos adhérents ont par
ticipé à cette grève pour faire aboutir 
nos revendications légitimes trop 
longtemps repoussées. 

 Nos militants ont pris des respon
sabilités dans les Comités de grève. Et 
le mouvement s'est déroulé — avec 
le souci des besoins vitaux de la 
population — dans des conditions de  
dignité qui font honneur à tous les 
cheminots. 

Cette occasion nous a permis de 
découvrir parmi nos adhérents des  
camarades actifs et pleins d'entrain, 
que nous allons pouvoir utiliser. Le 
coude à coude nécessité par la grève a 
resserré plus encore les liens d'es 
time et d'amitié qui existaient entre 
tous nos militants. 

A tous, merci ! 

Capdenac 
REUNION DU 16 MAI 

Le Secrétaire excuse le Président
malade. 

Puis il fait part à i'auditoire nom
breux et attentif des démarches fai
tes par la Fédération auprès du mi
nistère et des Pouvoirs publics en 
vue du reclassement et de la nou
velle Convention collective. 

Les camarades DELPEYROUX, du 
Service roulant-machines, et LAGAR-
RIGUE. du dépôt (Atelier), font un 
compte rendu très intéressant du 
Congrès fédéral des Commissions 
techniques auquel ils ont assisté. 

Le Secrétaire les remercie. Puis il 
engage chaque adhérent' à accroître la 
propagande pour que notre 
groupe, étant de plus en plus nom
breux, notre action connaisse tou 
jours plus de nouveaux et réconfor 
tants succès. 

Le Secrétaire. ; 
JUST. 

N o  s réunions 
En juin, la Section technique 

« dessinateurs » et la Section locale 
Exploitation-Austerlitz, ont tenu 
leurs réunions habituelles. 

La section Austerlitz a étudié spé
cialement ' l'organisation actuelle 
de la gare et recherché les améliora
tions qui pourraient être envisa
gées. 

A l b i 
Nous saluons la naissance de no

tre nouveau Syndicat d'Albi qui 
vient de se constituer avec le Bu
reau suivant : 

Président : CARCENAC Germain ; 
Secrétaire : RENAUX François ; 
Secrétaire adjoint : CROCHET Al

fred ; 
Trésorier : VALERY Noël. 

Nous adressons au nouveau Syndicat 
nos meilleurs vœux de prospérité. 
NOS Syndicats DANS LA GREVE — 

Nous avons reçu de nombreux 
communiqués et rapports sur la 
grève, émanant de nos Syndicats 
de : Angoulême, Albi, Auch, Auril-
lac, Blois, Bourges, Brétigny, Brive, 
Busseau-Guéret, Capdenac, Hendaye, 
Juvisy, Limoges, Montauban, Mont-
lucon, Narbonne, Orléans, Pau, Péri-
gueux, Tarbes, Toulouse, Tours, Vi
try, Vierzon. 

Dans l'impossibilité de les citer 
tous, même avec des extraits, qui 
d'ailieurs seraient identiques, nous 
remercions nos secrétaires correspon
dants et leur demandons de nous 
excuser. 

. Le Secrétaire Général. . 

Bordeaux 
NOTRE ACTION DANS LA GREVE 
Nous, avons tenu la permanence de 8 

heures à 21 heures (pratiquement 24 
heures) pendant toute la durée  de 
la grève. 

De nombreux contacts ont été éta 
blis avant et après notre adhésion au 
mouvement. 

Nous avons obtenu le référendum  
à bulletins secrets dans trois établis
sements : Magasin général, Entretien GV, 
Arrondissements. La grève y a été 
décidée par environ 60 0/0 des voix. 

Nous avons alors désigné des re
présentants dans chaque piquet de 
grève. Par ailleurs, nous groupions 
seize délégués au Comité intersyndi cal 
et nous participions aux débats, à la 
rédaction d'une affiche commune et 
à la tenue de grandes réunions 
d'information dans les principaux 
établissements. 

Notre position de syndicalistes 
chrétiens était d'autre part précisée 
au public au cours d'interviews et de 
communiqués destinés à la presse, 
et par la diffusion de tracts. 

Comme résultats, et en dehors des 
avantages acquis sur le plan géné 
ral, nous enregistrons : une recru 
descence des adhésions ; la révéla 
tion de nouveaux militants ; un contact 
plus étroit avec la masse; une  large 
diffusion de nos idées : une 
amélioration de nos rapports avec la 
C.G.T. avec la preuve que l'unité 
d'action, avec des objectifs précis et 
limités dans le temps, est seule réa
lisable.

En conclusion, et malgré l'insuf 
fisance des résultats acquis pour les  
basses échelles en matière de salaires, 
la grève est. sans nul doute, un  
imoortant succès pour notre Syndicat 

P. T. S. 

U N 9 O 
16, r. de Budapest — P A R I S H X ' l 

Permanance -tous les jours sauf Samedi après-midi et dimanche 

Téléphone : Tri. 54-70 

Après l a grève 
Les renseignements recueillis sur 

place et les rapports reçus de très 
nombreux points de notre vaste région, 
les exposés complets de nos  huit 
secrétaires de secteur, réunis à Paris, 
le 5 juillet, ont souligné la bonne 
tenue générale de nos syndicats dans 
une grève dont il a été par ailleurs 
justifié les raisons pro fondes et 
commenté les résultats. 
 Quelquefois, après un court flotte 
ment bien compréhensible, dû aux  
circonstances inhabituelles dans les 
quelles s'est déclenché puis étendu 
rapidement un mouvement parti de la 
base, nos militants ont très vite 
compris et fait comprendre à leurs 
mandants le rôle qu'ils devaient 
jouer en commun pour conserver 
jusqu'au bout à cette grave manifes
tation son caractère professionnel,  
en veillant à ce que soient assurées les 
circulations indispensables à la vie 
nationale. 

Le rythme des adhésions reçues 
depuis démontre à lui seul que, pour  
ainsi dire, partout a été comprise et 
approuvée la position prise par notre 
Fédération, l'autorité de nos mili 
tants sur le plan local s'en trouvant 
sérieusement renforcée. Les quelques  
rares « dissidences » regrettables qui  
ont pu se produire n'ont eu pour  
motifs qu'un défaut d'information et de 
liaison ou bien un formalisme excessif 
ayant conduit à une interprétation 
trop étroite d'instructions fé dérales 
antérieures s'appliquant à  une 
situation que le développement rapide 
des événements devait entièrement 
bouleverser. Chacun doit maintenant 
comprendre pourquoi l'ordre de grève 
n'a pu être donné par les Fédérations 
syndicales. 

Il reste à utiliser au maximum ce 
courant d'intérêt — et très souvent 
même de sympathip — envers notre 
Organisation pour un renforcement 
substantiel de nos effectifs syndi
caux, lesquels devraient être en 

plus grande concordance avec notre  
 

influence morale dans la profession. 
C'est à cette tâche pressante que 

Je convie tous nos camarades, même en 
cette période de vacances qui commence, 
en attendant que s'organisent, suivant 
un plan rationnel, dans le cadre du 
programme d'ensemble adonté par le 
Conseil fédéral du 6 juillet, de grandes 
réunions d'infor mation et de 
propagande qui, cet  automne, 
devront permettre à tous nos 
syndicats de connaître un essor sans 
précédent. 
 Que chacun dans soij cadre — mê 
me si celui-ci est modeste et limité — 
ne néglige aucune possibilité de  
propagande collective et Individuelle, 
notamment en utilisant un journal 
que la Fédération s'efforce de rendre de 
plus en plus documenté, complet, 
intéressant et agréable à lire 

Louis BOUTE. 
Secrétaire général. 

 Je tiens à utiliser l'occasion 
que j'ai de pouvoir remercier ici. 
en les assurant de mon bien cordial 
dévouement, tous les camarades 
oui, au cours de la sérieuse 
maladie qui m'a éloigné pendant 
deux grands mois de l'activité 
syndicale, ont bien voulu  
s'intéresser à ma santé. L. B.

Secteur ds Paris 

Rive droite 
Une tournée de .réunions a été en

treprise par notre camarade MI-
GNARD, Secrétaire du Secteur 

Le 16 juin, le Syndicat d'Argen-
teuil a assemblé ses militants sous 

la présidence de nos camarades CLE
MENT et HUBERT. 

Le Secrétaire de Secteur a fait Un 
exposé sur l'ensemble des problèmes 
de la grève : 

1. Comment s'est déclenché 1*  
mouvement ; 

2. Les journées de grève ;
3. Le protocole ;
4. Ses conséquences ; 
Et on a tiré les conclusions.
Le 1er juillet au Syndicat d'Aché* 
res, sous l'égide de FIXOT, 

Secré taire, qui a réussi à 
réunir ses cama-

Le 4 Juillet au Syndicat de Gisors, 
sous l'autorité de notre camarada 
CHONNIAUX. 

Le 5 Juillet au Syndicat d'Evreux, 
avec son dévoué Secrétaire MAHO. 

Au dépôt de Batignolles, nos ca
marades se sont réunis le 20 juin 
autour de HOUGET, militant, qui a 
fait ses preuves pendant les journées 
de grève, défend avec âpreté les in
térêts professionnels au Comité mixte 
Central Matériel et Traction. 

Là ce fut notre Secrétaire fédéral,-
Léon DELSERT, qui a exposé les con
séquences du Protocole signé par les 
Fédérations. 

En général, on sent la nette im
pression que nos camarades ont un 
besoin d'être renseignés à fond sur 
leur situation professionnelle ; ils 
ont demandé -à leur Secrétaire de 
secteur de venir les voir très souvent. 

A l'unanimité, nos camarades ont 
renouvelé leur confiance aux diri
geants de l'Union, ainsi qu'à ceux 
rte la Fédération. Le Secrétaire de 
Secteur doit se rendre prochaine
ment à Mantes et à Vernouillet. MIGNÀRD. 

Argenreuil 
Notre sympathique camarade CHA- 

BAUD, ancien secrétaire du syndicat 
d'Argenteuil, et qui, depuis sa mise  
à la retraite, donne toute son activité  
à notre Union locale, vient d'avoir la 
grande douleur de perdre son épousa  
après une longue et pénible maladie. 
L'Union Ouest et en particulier le 
syndicat des cheminots d'Argenteuil, 
lui renouvellent, avec toute leur sym
pathie, leurs condoléances attristées et  
émues. 

HUBERT. 

Le Mans 

U N I O N d e l a M E D I T E R R A N E 
4 2 . Rue Sa in t -Suf f ren M A R S E I L L E (Bouches-du-Rhône) 

Permanence tous les imirs 

Marseille 
NECROLOGIE 

Notre camarade TIRAND Georges, 
chef dessinateur à Marseille VB.8, 
s'est noyé le jour de l'Ascens on. au 
cours d'une sortie familiale et son 
cips , en raison de l'état de la mer, 
n' i pu être repêché que lfc lende
main matin. 

Ses obsèques ont été cé h ''ées à 
Château-Arnoux (Basses-Alpes), le 
dimanche 18 mai. M. Dogr.on. ins
pecteur divisionnaire, délégué par 
M. le che fdu 8' arrondissement VB, 
ainsi que MM. LAMOTHE, -chef d'étu
des, et BEAUVOIR, chef de bureau 
représentaient le personnel du B1 

ARR. VB. De très nombreux cama
rades de travail du défunt avaient 
également tenu à l'accomparaer jus
qu'à sa dernière deemure. Une délé
gation C.F.T.C., conduite par REI-
NIER, ami d'enfance de TIRAND. 
porteuse d'une magnifique couronne 
de fleurs fraîches représentait l'or
ganisation syndicale à laquelle TI
RAND était affilié. Au -cimetière, 
après les ultimes prières, MM. GIL-
BAULT et BEFF (de Grenoble), pro
noncèrent tous deux l'éloge de leur 
ancien camarade qui comptait des 
sympathies profondes dans tous les 
milieux de travail où il avait été 
successivement occupé. Puis, d'une 
voix entrecoupée par l'émotion, REI-
NIER, parlant au nom des syndi
qués chrétiens de Marseille, au nom 
de tous les agents du 8e arrondisse
ment VB ainsi qu'en son nom per
sonnel, rendit à celui, avec qui il 
était lié depuis son jeune âge, un 
hommage particulièrement émou
vant.
A.Mme Veuve TIRAND, à ses qua 

tre enfants ainsi qu'à toute la famille 
de notre regretté TIRAND, les Syn

dicats Chrétiens des Cheminots de 
Marseille (Cadre et Base) adressent 
l'expression de leurs regrets et de 
leurs condoléances émues. 

 Que notre ami MAUREL, secrétai re 
général de l'Union Sud-Est, et Mme 
MAUREL, beau-frère et sœur  du disparu, 
veuillent bien trouver ici • l'expression de notre sympathie et de nos bien vives 
condoléances. 

DUCRES. 

Valence 
Notre réunion mensuelle attire des 

camarades de plus en plus nombreux  
qui s'intéressent aux questions syndicales 

Nous adressons nos félicitations et  
notre affectueuse sympathie à notre 
dévoué Président f.'.UELLE, qui 
devient, du fait du . épart c'e I\4ALY, 
Président de l'Union c'e la Méditer 
ranée 

Lecture est faite, des différentes 
circulaires de la Fédération et de 
l'Union, relatives à notre reclasse
ment tant attendu. 

Un aperçu de notre activité dans le 
secteur est donné. Ce petit tour  
d'horizon montre la progression  
constante de notre groupe. 

Le résultat des élections à la Sécu 
rité sosiale est commenté, résultat qui 
fait honneur au syndicalisme 
chrétien. 

Nos prochaines réunions auront 
lieu dans l'ancien local de la Croix-
Rouge en gare de Valence. 

Avignon 
Nos réunions générales mensuelles 

sont toujours très suivies. Nos Com
missions techniques s'organisent et 

Spécialement recommandés aux cheminot; 
HOTEL N. D. DE LA TRFILLF 
- 54, rue du Bourg, 54 —

-

- 

Confor t — Prix modérés -

Rendez-vous des Cheminots

 se sont réunies au cours du 
mois 

 de mai. , 
A l'occasion de la grève, notre Syn

dicat a réalisé l'unité d'action avec 
la C.G.T. au sein des Comités de  
grève. Nous nous sommes réjouis de  
cette union de tous les cheminots.  
Mais pourquoi a-t-il fallu . que cer 
tains cégétistes en déduisent que 
nous devions réaliser l'unité au sein 
de la C.G.T. ? Devant tous les che
minots du Dépôt rassemblés pour la 
reprise du travail, J'ai dit que nous 
entendions jouir de la liberté syn-' 
dicale prévue par la" Constitution et 
j'ai protesté publiquement contre  
certaines pressions exercées sur des 
camarades non syndiqués qui ont été 
e-ribrisadés d'office à la C.G.T. (en 
gare d'Ajyignon on pointait les gré
vistes sur présentation de leur carte 
syndicale et les non syndiqués de
vaient verser 10 francs, ce qui leur  
valait d'être inscrits à la C.G.T.). •J'ai également affirmé que le Syndi

cat Chrétien ne divisait oas la classe 
ouvrière et que la preuve éclatante 
menait d'en être fournie par l'union 
de tous les cheminots dans la grève 
Les nombreuses adhésions reçues 
après la orrève sont la preuve que no
tre Syndicat a de rtlus en plus la 
confiance des cheminots 

Le Secrétaire : 
René RICHARD. 

Marseille 
Nous apprenons avec plaisir que 

par arrêté en date du 24 mars 1947, 
notre camarade BREMOND Victor, 
CBR02 à Marseille-Canet, a été 
nommé chevalier du Mérite social. 

Que notre sympathique et dévoué 
membre du Conseil de l'Union de 
la Méditerranée et Secrétaire de la 
Section technique matériel veuille 
bien trouver ici l'expression de nos 
bien vives et sincères félicitations. 

Le Secrétaire général : 
DUCRES. 

Une réunion spéciale d'informa
tions, groupant le personnel des ca
dres et d'exécution, avait lieu le 10 
juin, au siège du Syndicat. 

Elle avait pour but d'informer tous 
les adhérents et de leur faire con
naître les décisions prises par les 
responsables locaux au cours du dé
clenchement de la grève qui avait eu 
Heu la veille, dans tous les services, 
en gare du Mans. 

L'ordre du jour suivant fut adopté 
à l'unanimité. 

Le Secrétaire. 
Une réunion générale était organi

sée, le 27 juin, avec le concours d8 
Léon DELSERT, secrétaire fédéral. 

Après avoir fait, l'historique de la 
grève, il donna tous les détails né
cessaires sur son développement et 
Indiqua les motifs de notre partici
pation à ce mouvement. 

Il commenta ensuite les interven
tions effectuées auprès du gouverne
ment pax notre Fédération et la CF. 
T. " l'ace conclu et les résultats 
ottenus. 

Après que DELSERT eut répondu 
aux précisions demandées par l'assis
tance, PILLOT remercia notre cama
rade de son remarquable exposé. 

Réunion très intéressante par uns 
mise au point exacte sur l'origine, le 
déroulement et la fin de.la,grève. 

Le Secrétaire. 

V I I e Secteur 
Ma récente visite aux Syndicats «Tu 

Secteur m'a permis de constater aveo 
grand plaisir la bonne marche de 
ceux-ci. 

Une chose cependant reste à amé
liore- : la présence aux réunions. 
En effet, il ne suffit pas de payer 
régulièrement sa cotisation, de lire 
«on journal ; les réunions sont fai
tes pour renseigner et documente!) 
tout en resserrant les liens entre 
adhérents. Elles ne sont pas fréquem 
tes, aussi on peut faire l'effort à^i 
assister. Chacun doit également, dans 
la mesure de ses moyens, participe»" 
à la vie du Syndicat à la propa» 
gande, sans laisser ce soin aux seuls 
membres du Bureau et aux rece
veurs. 

Aussi votre Secrétaire de Secteur 
compte-t-il sur les efforts de tous. 

RADIN. 

L O U R D E S 
R e c o m m a n d e z - v o u 

s de ce j o u r n a l 

HOTEL VILLA SAINT - JEAN 
— L O U R D E S 3, rue du Pa rad i s , 
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HOTEL VERGEZ-R0USSE

LOURDES Bd de la Grotte
HOTEL DU DAUPHINE 

 L  A M A I S O N D E S C H E M I N O T S 
C O N F O R T — P R I e M O D E R E S 

Maison Bretonne 

CHALEAT et LE BOUR 
37, rue du Bourg, 37. — LOURDES 

Tout le confort — Cuisine an beurre 
Arrangement pour Groupes 

POUR VOTRE SEJOUR A LOURDES 

HOTEL DE LA VALLEE 
J e a n C R O U Z E T 

J8, rue des Pyrénées 

Cuisine stignée — Tout confort — 
autobus à tous les trains 

LOURDES 
HOTEL VILLA SOULACNET 

22 route de Pau. — A 5 minutes des 
Sanctuaires. Maison recommandée. -
Cuisine soignée — Jardin — Garage 

TRES BELLE VUE 
SUR XiBS pyRENliJib 

Hôtel St-François Régis 
à l ' en t r ée de la R o u t e de Pau,9 - Lourdes 

A 5 minutes de la g r o t t e 
A 5 minutes de la G a r e 

Vue sp lendide sur les Sanc tua i res 
le Châ teau -For t , les P y r é n é e s 

Spécialement recomandmé aux Cheminots 
P r i x modérés - Cond spécia les pr groupes 
Spécialement recommandé aux Cheminots 

VILLA PLAISANCE 
FREY Jacques Sucesseur 

1. R u e N o t r e - D a m e - ( R o u t e de P a u )

C O N F O R TT O C T 
P R I 
X 
B E A U 

M O D E R E S 
P A N O R A M A 

L O U R D E S (RVPyrénées) 

Le gérant : A. PAILLIEUX. 
Imp J E P.. t. rue Cadet. Paris-9 
Travail exécuté par des ouvriers 

syndiques 

A i e s 

Choie!* 
Par suite du départ en retraite d» 

MONDAIN, le Bureau est ainsi cons» 
titué : 

Président : DUPRAT ; 
Secrétaire : PERROCHAU ; 
Trésorier : ONILLON. 
Le Secrétaire de Secteur RADIN 

est venu spécialement pour la misa 
en place du nouveau Bureau et re
mercier le camarade MONDAIN do 
tout le dévouement qu'il a manifesté  
pendant toute sa .carrière à notre 
C.P.T.C. 

D e s c a m a r a d e s à a i d e r
Un de nos camarades. FRITSCH 

Henri, 67, rue des Belles-Feuilles, à 
Paris, cherche appartement ou villa 
deux ou trois pièces. Paris ou ban
lieue.

Ce camarade vit dans une cham
bre d'hôtel, séparé de sa femme et 
de ses enfants.

Un camarade ancien prisonnier doit 
reprendre son service à Paris-Aus- 

terlit.5, après une longue absence  

pour maladie. Qui lui trouvera une  
 

chambre ? Ecrire au journal. Société d Horlogerie duDoubs 
A l'issue de notre réunion du 18 

juin, notre président DANIEL nous 
a fait un exposé complet sur les. ré 
cents événements et les résultats 
acquis, n enregistre avec plaisir que 
notre Syndicat s'est mieux fait con
naître auprès de tous les Cheminots 
durant les jours de grève, grâce aux 
responsabilités que nos militants ont 
su. engager. 

Nous passons ensuite à l'étude des  
moyens que nous devons utiliser 
pour mener à bien la propagande de 
notre doctrine chrétienne et mieux 
faire connaître à tous les cheminots 
l'intérêt d'adhérer à notre Syndicat. 

Notre camarade MALGOIRES est 
nommé responsable de la Section 
Jeunes. Il sera chargé de collecter les 
réclamations individuelles et les sug
gestions. 

Après quelques résolutions votées 
à l'unanimité, la séance est levée 
dans un enthousiasme affirmant no
tre confiance dans le Syndicalisme 
chrétien. 

M ira mas 
Un grand nombre de nos adhérents 

étaient présents à notre réunion du 
21 juin. 

Le secrétaire nous donne lecture 
des circulaires concernant l'activité 
de notre Fédération pendant les 
jours de grève. 

La lecture du protocole du 12 juin 
a été suivie d'une discussion très vi
vante. Et nous avons voté une mo
tion dans laquelle nous renouvelons 
notre fierté d'appartenir à la Fédé
ration C.F.T.C. qui, montrant pen
dant ces moment critiques, une éner
gie qui a fait l'admiration de tous, 
a su être, quoique minoritaire, à la 
hauteur de l'organisation majori
taire. 

MONTRE - BRACELET 
N° C.F.1 Hommes, Dames, Garçon

nets, ancre 15 RUBIS 2.160 Fr* 
N- C.F.2 ETANCHE SOIGNEE

ancre 15 RUBIS 2.340 Fra 
N" C.F.3 ETANCHE DE LUXE, lu-

min., ancre 15 RUBIS 2.522 Fr» 
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